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échange poiUl. (Let lettres doivent tire agrancUn, 

1 rtcE CIVILE. — Cour impériale de Paris (V chambre): 

Cautionnement des anciens directeurs du Théâlre-Ila-

lu'n; droit de prélèvement BU profit des hospices. — 
lyilunal de commerce du Havre : Affrètement; capi

T 
taille de navire; pouvoirs; validité de la charlc-partie; 

responsabilité du capitaine. _ '. 

jtsTicE CRIMINELLE — Cout d'assises de la Côle-d'Or : 

Extorsion de signature. — Tribunal correctionnel de 

Carpentras (appels correct.) : Chemin d;^ fer de Lyon 

à la Méditerranée; perception illicite de taxes; tours de 

faveur dans les expéditions; retards dans les transports 

do marchandises; questions neuves. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Entreprises 

do fournitures do la guerre; mouture des grains; insuf* 

fisance de» moyens de l'entrepreneur; moulures laites à 

l'extérieur; action en dommages et intérêts par le four-

nisseur; rejet. — Receveurs municipaux et de bureaux 

de bienfaisance; déficit; non responsabilité du receveur 

général qui a pris les mesures requises; action eu res-

ponsabilité dirigée en appel contre l'Etat; non receva-

bilité. 
CIUOMQIIE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 2 février. 

CAUTIONNEMENT DES ANCIENS DIRECTEURS DU THÉÂTRE-ITA-

LIEN. — DROIT DE PRÉLÈVEMENT AU PROFIT DES HOSPI-

CES. 

Lorsqu'en 1841 le. privilège du Théâtre-Italien fut con-

cédé à M. Donnoy, le cahier des charges l'obligea à four-

nir un cautionnement de 60,000 fr., à justifier d'un fonds 

déroulement de 100,000 fr., et à déposer le tiers des 

abonnements de l'année. De M. Donnoy, le privilège 

passa à M. Vatel, puis à M. Dupin, cessionnaire du cau-

tionnement déposé par celui-ci. A la tiu de 1848, l'admi-

nistration des hospices avait décerné successivement plu-

sieurs contraintes contre la direction du théâtre, à raison 

de ce qu'on appelle le droit des pauvres, et pour une 
gomme de 25,677 fr. 

Après la déconfiture do M. Dupin, un jugement du 24 

août 1849, contradictoire entre MM. Vatel, Dupin, M
me 

liosio et autres artistes et fournisseurs» M. Saiut-Saivi, 

administrateur de la salie, et le directeur do l'assistance 

publique, ordonna le dépôt à la Caisse des consignations 

de 27,500 fr., provenant du cautionnement avec affecta-

tion spéciale du paiement de ia créance des hospices, 

jusqu'à ce que cette créance fût reconnue définitive-
ment. 

Un arrêté du conseil de préfecture, du 17 janvier 1852, 

réduisit de 8,000 IV. la réclamation des hospices, en re-

tranchant de la contribution, qui en faisait le fondement, 

les loges et stalles réservées tant aux propriétaires qu'à 
l'administrateur de la salle. 

Cet arrêté fut, par décision du Conseil d'Etat, du 8 juin 

1854, réformé quant aux loges et sialles des propriétai-
res,^ qui furent déclarées contribuables.

1 

En cet état, assignation eu référé par l'administration 

de l assistance publique aux créanciers opposants, notam-

ment à M. Saint-Suivi,* pour être autorisée à toucher les 

et, le 13 septembre 1854, ordonnance ainsi 

t'agit de l'exécution d'un titre auquel pro-

fit 

ès uom 

27,500 fr. 
conçue : 

« Attèiidu^qu'il.s 
vision est due; 

Disons que, faute par les parties de s'être entendues dans 
uitaine de la signification de notre ordonnance, Davenne 

est autorise à toucher du directeur do la caisse des 
consignations les sommes revenant à l'assistance publique; 

« bisons que Dupjn, Vatel, les créanciers et Saim-Salvi se-
ront tenus de se trouver à ladite caisse aux jour, lieu et heure 
qui seront indiqués pour êire présents au paiement dont s'a-

gu; sinon ut fante par eux de s'y trouver sur la sommation 
qui leur en sera faite, autorisons le directeur de la Caisse des 
««signalions à effectuer, par prélèvement sur les sommes af-
fecte,;.; a l

a
 créance des hospices os- mains de Mamoux, rece-

veur du droit des indigents, !e paiement des sommes dues à 
' assistance publique, et ce, tant en l'absence qu'eu présence 
ues détendeurs. » 

forcodechoso jugée, constitue au profit de l'assistance pu-
blique un titre exécutoire, et que les créanciers de Dupin n'en 
peuvent, contester les effets ; 

« Confirme. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DU HAVRE. 

Présidence de M. Delaroche. 

Audience du 30 janvier. 

AFFRÈTEMENT. — CAPITAINE DE NAVIRE. — POUVOIRS. — 

VALIDITÉ DE LA CHARTE-PARTIE. RESPONSABILITÉ DU 

CAPITAINE. 

/. Le capitaine d'un navire peut affréter ce navire, lorsqu'il 
se trouve hors du lieu de la démettre du propriétaire ou de 
son fondé de pouvoirs. 

II. L'affrètement ainsi contracté par le capitaine est valable 
à l'égard des tiers qui ont contracté de bonne foi avec lui, et 
lie en conséquence le propriétaire du navire, encore bien 
que ce dernier ait défendu au capitaine de traiter sans son 
autorisation. 

III. Mais, dans ce cas, le capitaine est passible d» domma-
ges-intérêts envers son armateur dont il n'a pas suivi les 
instructions. i 
Il est incontestable en droit, et c'est d'ailleurs un usage 

constamment suivi dans la pratique du commerce mari-

time, que le capitaine d'un navire peut fréter lui-même 

son navire hors du lieu de la demeure de l 'armateur ou 

de son fondé de pouvoirs. 

Mais lorsque le capitaine se trouve dans le lieu de la 

demeure soit de l 'armateur, soit de son fondé de pouvoirs, 

il ne peut alors, sans leur autorisation spéciale, passer 

aucun contrat d'affrètement, aux termes de l 'art. 232 du 

Code de commerce. 

On s'est demandé si cette modification des pouvoirs du 

capitaine dans ce dernier cas ne devait pas exclusivement 

se restreindre aux rapports du capitaine avec son corn 

mettant, et si, par conséquent, les contrats d'affrètement 

passés par le capitaine sans l'autorisation de l'armateur 

dans le lieu de la demeure de celui-ci ou de son fondé de 

pouvoirs, ne liaient pas l'armateur, sauf le cas d'un con-

cert frauduleux entre les tiers et le capitaine, et sauf aussi 

l'action en dommages-intérêts de la part de l'armateur 

contre le capitaine. Cette opinion est soutenue par Emeri-

gon, MM. Pardessus, n° 630, Dagoville etRogron, qui se 

fondent sur ce que, à l 'égard des tiers, le capitaine est. 

toujours, et dans tous les cas, pour ce qui concerne l 'ar-

mement, le mandataire et le représentant légal de l 'arma-

teur; et que, d'un autre côté, la présence du commettant 

ou de son fondé de pouvoirs sur le lieu peut très bien 

être igiïorée des tiers qui traitent avec le capitaine. 

S'il en est ainsi, la question de savoir si les contrats 

d'affrètement souscrits par le capitaine hors le lieu Je la 

demeure du propriétaire du navire ou de son fondé de 

pouvoirs, et malgré la défense du propriétaire, sont vala-

bles à l'égard des fiers de bonne foi, souffre encore moins 
de difficulté. 

Ce dernier pointa, d'ailleurs, été soumis à la Cour de 

cassation, et, par un arrêt du 12 février 1840, cette Cour 

a jugé que les contrats d'affrètement passés par un capi-

taine de navire avec des tiers de bonne foi hors le lieu de 

la demeure des propriétaires ou de leur fondé de pouvoirs 

liaient les propriétaires, encore bien que, par des conven-

tions particulières intervenues entre eux et le capitaine, 
ce droit lui eût été interdit. 

Une question semblable se présentait devant le Tribu-

nal de commerce, dans les circonstances suivantes : » 

tervenu entre eux et ce dernier, et pour faire condamner l'ar-
mateur et le capitaine à mettre la Frileuse à leur disposition, 
conformément aux stipulations de la charte- partie. 

De son côté, M. Olanyer assigna le capitaine Equin en ga-
rantie, et forma contre lui une demande en dommages -inté-
rêts fondée sur ce qu'il avait outrepassé ses pouvoirs. 

. Appel par M. Saint- Salvi et intervention 
■nlfiret, de M"" Ângéline Rosio. 

M* lîussoii, leur avocat, fait 

'«taiimstralion de " 

dans 1 e même 

observer, avant tout, que 
assistance publique pourrait lacile-
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Le navire la Frileuse, du port de Bordeaux, armateur M. 
Olanyer, demeurant en cette dernière ville, se trouvait dans 
le port du Havre, attendant un fret de sortie. Le capitaine 
Equin, commandant ce navire, avait reçu de son armateur, à 
la date du 7 j-anvier 1855, une lettre dans laquelle celui-ci, 
informé que le capitaine Equin avait choisi M. Nestor Albert 
pour son, cosignataire d'entrée, lui disait de rester chez lui, 
et lui recommandait, relativement à la sortie, de ne prendre 
aucune détermination avant d'avoir vu il. Koubeau, qui pou-
vait devenir son cosignataire, et sans l'avoir consulté lui-
même. 

Par une autre lettre du 10, M. Olanyer avait engagé le ca-
pitaine Equin à voir s'il y avait au Havre quelques bonnes 
sorties pour ailleurs que la Martinique, et enfin il lui avait 
donné l'ordre, le 13, de ramener a Bordeaux la Frileuse, 
dont il avait fait annoncer le départ pour la Martinique au 
20 février prochain. 

Celte lettre, du 13, fut reçue par le capitaine Equin le 15 
janvier au malin; mais ce même jour, par l'entremise de M. 
Merville, courtier, lo capitaine fut mis en rapport avec MM. 
F. Perquer et ses fils ; il arrêta avec ces messieurs les bases 
de l'affrètement de la Frileuse, et l'on remit au lendemain la 
signature de la charte-partie. 

Le capitaine Equin, trouvant ainsi un fret de sortie qui lui 
paraissait avantageux, crut qu'il devait eu profiler, et ne tint 
pas compxe de l'ordre de départ qui lui avait été donné par 
son armateur. 

Mais le même jour 15 janvier, le capitaine Equin, suivant 
en cela une recommandation qui lui avait été fane antérieu-
re ment par M. Olanyer, lui annonça par une dépèche télégra-
phique l'engageaient qu'il ailait contracter avue MM. F. Per-

quer et ses fils, et l'invita à lui faire connaître immédiate-
ment sa réponse par une autre dépêche télégraphique. 

^ M. O.anyer ne répondit ni le 15 m le 16; et le capitaine 

Equin, prenant le silence de son armateur pour une approba-
tion de l'engagement qu'il allait contracter, signa la charte-
partie ; 

La réponse de l'armateur arriva le 17 par la poste; mais il 
étail trop tard, la charte- partie avait été signée la veille par 
le capitaine Equin. 

Dans ces circonstances, M. Equin ne sa pressa pas de met-
tre la Frileuse à la disposition de MM. F. Perquer et ses lils, 
maigre une sommation qu'ils lui firent, signifier dans ce but. 

Alors intervint l'armateur du navire, M. Olanyer, qui s'op-
posa a l'exécution delà charte partie conclue le 16 janvier 
entre MM. Perquer et ses fils et le capitaine Equin, eu se fon-
dant sur ce qu'il aurait t u au Havre, eu la personne de Rou-
beau, un londé de pouvoirs, et sur ce que, en outre, il avait 
détendu a sou capitaine de traiter sans son autorisation, cir-
constances qui entriiîuaiont, l'une et l'autre, suivant lui, la 
nullité de la charte-partie. 

MM. Perquer et ses fils, étrangers aux démarches du ca-
pitaine dans l'intervalle du traité a sa signature, et qui d'ail-
leurs n avaient eu aucune connaissance de la correspondance 
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 obligés, en 

presence de 1 opposition de M. Olanyer, de l'assigner devant 

avec le capit 
contrat d'affrètement jij. 

L'affaire étant venue à l'audience sur ces deux assi-

gnations, le Tribunal, après avoir entendu M' Robion pour 

MM. Perquer et ses fils, M e Labbé-Desfontaines pour M. 

Olanyer, et M* Levillain pour le capitaine Equin, qui, du 

reste, faisait à l'audience l'offre d'exécuter le contrat pour 

ce qui le concernait, a rendu le jugement suivant; 

« Vu l'article 216 du Code de commerce, disposant que tout 
propriétaire de navire est tenu des engagements con>ractés 
par le capitaine pour ce qui est relatif au navire et à l'expé-
dition ; * 

« Attendu q.ae des termes mêmes de l'article 232 du même 
Code, il rôsulte implicitement que, hors du lieu de la demeu-
re des propriétaires do^navires ou de leurs fondés de pou-
voirs, le capitaine peut fréter son navire; 

« Attendu, en effet, que c'est ainsi que les choses se pas-
sent constamment dans la pratique du commerce maritime; 

« Attendu qu'Olanyer allègue vainement qu'il avait au Ha-
vre un fondé de pouvoirs en la personne de M. Roubeau; 

« Qu'il lésulte, au contraire, do la correspondance, tant 
avec Roubeau qu'avec le capitaine Equiii, que Roubeau n'é-
tait pas même le cosignataire de la Frileuse ; qu'il n'était 

appelé à le devenir que dans le cas où il aurait été à mémo de 
fournir au capitaine Equin un fret de sortie pour la Martini-

que, et qu'il s'est trouvé dans l'impossibilité de le faire; 
« Qu'Olanyer, informé par le capitaine Equin, à son arri-

vée au Havre, du choix qu'il avait fait de M. Nestor Albert 
pour son consignataire d'entrée, lui avait écrit le 7 janvier 
de rester chez lui, en lui recommandant simplement de voir 
M. Roubeau avant de prendre aucun engagement relativement 
à la sortie, et en lui prescrivant, par la même lettre, de ne 
prendre, en aucun cas, de détermination sans l'avoir consulté, 
lui, Olanyer; 

« Qu'Olanyer n'avait doue point donné ses pouvoirs à M. 
Roubeau; 

« Attendu que F. Perquer et ses fils ont traité de bonne foi 
par l'entremise de Merville, courtier, avec le capitaine Equin; 
que rien n'a pu faire supposer à Perquer et ses fils, ni à Mer-
ville, que le capitaine n'eût, comme il les avait, en effet, tous 
les droits et pouvoirs attachés à son mandat de capitaine, 
traitant hors du lieu de la demeure de son armateur ou de 
son fondé de pouvoirs ; 

« Attendu que la charte-partie a été passée à des conditions 
avantageuses pour le navire et en rapport avec les cours ac-
tuels des frets au Havre ; 

« Attendu, à l'égard de la demande formée par Olanyer 
contre le capitaine Equin, qu'Olanyer, par sa lettre du 7 jan-
vier, prescrivait au capitaine Equin de ne prendre aucune 
'h'ierîiiinati 'iH suis le consulter ; que sa lettre du 10 du même 
mois l'engageait simplement à voir s'il y avait au Havre quel-
que bonne sortie pour ailleurs que la Martinique, sans, du 
reste, revenir sur ses précédentes prescriptions; 

« Qu'enfin, par sa lettre du 13 janvier, reçue au Havre le 
15, Olanyer donnait ordre au capitaine Equin de faire dili-
gence pour ramener la Frileuse a Bordeaux, et l'informait qu'il 
avait fait annoncer son départ pour la Martiniqua pour le 20 
février ; 

« Que, dans ces circonstances, le capitaine Equin, qui, le 
15, informait Olanyer, par le télégraphe, de l'affrètement pour 
lequel il s'engageait, aurait dû ne pas signer la charte-partie, 
le 16, avant d'avoir réponse de son armateur, laquelle réponse 
lui est parvenue le 17 ; 

« Attendu, il est vrai, que le capitaine Equin allègue, avec 
quelque raison, pour sa justification, l'absence de réponse té-
légraphique de la part d'Olanyer-le 15, ni même le 16, d'où 
il a inféré que l'affrètement proposé convenait à son armateur; 

« Attendu que, "tout en ayant encouru le blâme d'Olauyer 
pour sa manière d'agir, le capitaine Equin ne paraît pas avoir 
lésé ses intérêts ; 

« Que, d'ailleurs, Olanyer ne justifie d'aucun préjudice à lui 
causé; 

« Le Tribunal, statuant en premier ressort, juge bon et va-
lable le contrat d'affrètement de la Frileuse; 

« Condamne Olanyer et le capitaine Equin, par privilège 
sur le navire la Frileuse, à remettre ledit navire à la dispo-
sition de F. Perquer et ses fils, sous une contrainte de 1,000 
francs par jour, à partir de, ce jour ; les condamne, en outre, 
aux dépens; 

« Et statuant sur l'action en garantie, accorde à Olanyer 
contre le capitaine Equin recours et récompense de la con-
damnation de dépens ci-dessus avec dépens de son chef pour 
valoir de dommages-intérêts; 

« Ordonne l'exécution provisoire et nonobstant appel du 
présent jugement, sans fournir caution, attendu que les de-
mandeurs justifient do solvabilité suffisante. » 

frappait à la porte, et qui voulait rentrer chez lui. 

L'accusée, feignant la surprise, poussa Delignon dans la 

ruelle en lui promettant de lo fore évader dès que son 

mari serait endormi ; puis elle ouvrit la porte à ce der-

nier. Mugneret commença par fermer la porto en dedans 

et par retirer la clé de la serrure. Cette précaution prise, 

il s'avança vers le lit, aperçut le3 souliers de Delignon, 

que sa femme venait de pousser sous ce meuble, et de-

manda à qui ils appartenaient. A cette question, Delignon 

sortit de sa cachette, et l'accusé, simulant une soudaine 

et violente colère, menaça de le tuer avec son sabre. De-

lignon comprit que ce tapage n'avait d'autre but que de 

l'amener à composition ; et, pour abréger les prélinîinai-

res, il proposa d'en venir de suite au dénouement. 

Cette ouverture entrait parfaitement dans les vues de 

l'accusé, qui, se calmant aussitôt, alla droit à sa table, 

prit dans un tiroir, où ces objets étaient préparés d'avan-

ce, une feuille de papier timbré et tout ce qu'il failaU pour 

écrire, et enjoignit à Delignon do lui souscrire un billet de 

1,000 fr. Ce dernier essaya bien de débattre ce chiffre, se 

récriant sur l'énormité de cette exigence, mais il fallut 

bien se soumettre à souscrire un billet de 800 fr. a cinq 

ans d'échéacce et productif d'intérêts jusqu'au paiement, 

li. souscrivit en outre un second billet de 100 fr., payable 

de suite. Il fut convenu que l'on garderait réciproque-

ment le secret de ce qui s'était passé. 

Quelques jours après, Delignon retira contre paiement 

ces deux billets, dont le second devait être paya en dé-

duction du premier, et qu'il fut obligé de payer en sus. 

C'était un manque de foi ajo'uté à une extorsion ; maisy 

plutôt que d'ébruiter l'affaire et de provoquer du scandale, 

Delignon préféra garder le siieuce. Ce ne fut que lonj. 

temps après que ia justice fut informée de ces faits. Au-

jourd'hui les mariés Mugneret, tout en convenant d'une 

partie de la scène du 5 juillet 1849, repoussent les circon-

stances desquelles résulte l'extorsion commise au préju-

dice de Delignon ; mais chacun présente sur ce point une 

version différente. 

Cette dissidence des deux accusés suffirait à elle seule 

pour démontrer leur'culpabiltté, qui est, du reste, établie 

par l'instruction de la manière la plus complète. Les pro-

pos de ladèmme Mugneret, les confidences qu'elle a faites, 

les billets, la somme- d'argent qui ont été vus entre les 

mains des accusés, dans le courant du mois de septembre, 

ne laissent aucun doute à cet égard. 

Marie Cbampon est une femme de mauvaise vie; elle 

s'attachait de préférence aux jeunes gens de qui elle es-

pérait tirer de l'argent. Il y a sept on huit ans, elle se ht 

suivre à Paris par un jeune homme de vingt eus, à qui elle 

fit souscrire ua billet de 600 fr. en échange «e ses fa-

veurs. Mugneret connaissait les débordements da sa fem-

me; mais il en tirait profit. Les antécédents judiciaires de 

l'accusée sont d'ailleurs détestables. Edc a subi deux con-

damnations : l'une pour vol, l'autre pour outrage à un 

magistrat. 

Les débats ont pleinement justifié l'accusation et con-

firmé ie dévergondage et la profonde immoralité de la 

femme Mugneret. Rien ne pouvait appeler sur elle l'in-

dulgence du jury ; aussi un verdici affirmatif pur et sim-

ple a-t-il été rendu contre elle. 11 a été mitigé par l'ad-

mission de circonstances atténuantes eu faveur du mari. 

Eu conséquence, ce dernier, qui était assisté de "M" Per-

drix, a été condamné à deux années d'emprisonnement. 

Sa femme s'est vu appliquer cinq années de travaux for-

cés. Elle était défendue par M' Moreau. M. l'avocat-géné-

ral Massin avait soutenu l'accusation. 

MJëTIŒ GiUbMMELLE 

ie îriDunal de commerce conjointement avec le capitaine E-
. quai, pour faire déclarer vakble le contrat d'afîi 

COUR D'ASSISES DE LA COTE-D OK. 

Audience du 1" décembre. 

EXTORSIOH DB SIGMATCKE. 

Deux accusés viennent prendre place au banc qui leur 

est destiné. C'est lo sieur Pierre Mugneret, tisserand à 

Aignay-le-l)nc, et Marie Chambon, sa femme.. Ils sont 

poursuivis pour extorsion de signature. Les faits relevés 

à leur charge indiquent un concert profondément immoral 

arrêté entre ces deux époux pour se procurer de l'argent. 

Le mari a subi l'influence fâcheuse et détestable de sa 

femme, et a p is part au complot ourdi par elle. Mais lais-

sous parler l'acte d'accusation, qui rapporte ainsi les faits 
de cette cause : ' 

Eu 1848, la femme Mugneret était parvenue à établir 

des relations coupables entre elle et le sieur Delignon. 

Elle recevait pour prix de ses complaisances quelques 

pièces de cinq francs ; mais ce mince salaire ne pouvait 

suffire à l'avidité de son époux. Delignon était un homme 

d'un certain âge, d'un caractère faible, et appartenait à 

une famille honorable, avec laquelle il avait des ménage-

ments à garder. Les accusés pensaient qu'avec un peu 

d'adresse il leur serait facile de lui tirer une plume de 

l'aile, pour employer le langage) de. Marie Chambon. Le 

5 juillet 1849, Mûrie Chambon rencontra Deliguon ; elle 

lui apprit que sou mari était absent, que ses enfants étaient 

chez leur graud père, et qu'elle serait beule au logis, où 

elle lui donna rendez-vous pour six heures du soir. A 

l'heure convenue, Delignon vint se jeter dans le piège. 

Elle le lit aussitôt déshabiller et mettre au lit ; m ,ts à 

peine était-il couché, que des pas se firent entendre au 

dehors, et que l 'on reconnut la voix, de Mugneret qui 

TRIRUNAL CORRECTIONNEL DE CARPENTRAS 

(appels correctionnels). 

(Correspondance particulièrede la Gazëttedcs Tribunaux.) 

Présidence de M. Loubet, vice-président. 

Audiences des 21 dccembi'e, 4 et 5 janvier. 

CHEMIN DE FER DE LYON * LA MÉDITERRANÉE. PERCEP-

TION ILLICITE DE TAXr.S. — TOURS DE FAVEUR DANS LES 

EXPÉDITIONS. —• RETARDS DANS LES TRANSPORTS DE MAR-

CHANDISES. — QUESTIONS NEUVES. 

MM-. Audibert, ingénieur des mines et directeur de 

l'exploitation du chemin de fer de Lyon à la Méditerra-

née, et Pégue, chef de gare à Avignon, étaient cités, il y 
a quelques mois, devant le Tribunal correctionnel de cette 

dernière ville comme prévenus 1" d'avoir omis de tenir à 

la gare d'Avignon le registre prescrit par l'article 50 de 

l'ordonnance royale du 15 novembre 1846, portant règle-

ment d'administratioli publique sur la police, la sûreté et 

l'exploitation des chemins de fer; 2° d'avoir, dans lj cou-

rant de l'aimée 1853, effectué par des tours de faveur le 

transport des marchandises de certains expéditeurs ; 3" 

d'avoir, dans les mêmes circonstances, retardé le trans-

port de marchandises appartenant à d'autres expéditeurs , 

sans que ces délais eussent été demandés ou conseutis; 

4" d'avoir i licitement stipulé et perçu une taxe supérieure 

au tarif dans l'expédition do diverses marchandises ap-

partenant à une compagnie de transports établie à Lyon 

et connue sous le nom de Société méridionale ; 5" d'avoir 

mis àexécdtioo, au mois de mai 1853, un ordre de ser-

vice réglementant l'emploi dc'3 machines de secours et. 

qui n'avait pas été soumis à l'approbation du ministre des 
travaux publics. 

Après plusieurs audiences consacrées à. l'examen de 

cette affaire délicate, le Tribunal correctionnel d'Avignon 

rendit un jugement qui déclarait la prévention suffisam-

ment établie quant à l'omitsiou du registre, à la surtaxe , 

perçue de la Société méridionale, aux tours de faveur et à 

la mise à exécution de l'ordre de service non approuvé," 

et condamna, en conséquence, les deux inculpés à 25 fr. 

d'amende pour la première contravention et à 1 fr. d'a-

mende pour chacune des deux autres, lo tout par applica-

tion des articles 21 de la loi du 21 j lilloL 1845, 40, 50 et 

00 (Je l'ordonnance réglementaire du 15 novembre 1846, 

463 du Cude pénal, etc. 

Quant au chef relatif aux retards apportés dans l'expé-

dition des marchandises, le Tribunal renvoya ies inculpés 

de la prévention sur ce point par le motif que le retard et 

le tour de faveur no constituaient, d'après l'article 50 de 

l'ordouuauce do 1846, qu'une seule et même contraven-
tion. 
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Nous croyons devoir reproduire textuellement cette 

partie du jugement. 

K Sur les rGt &rds * 
« Attendu qu'aucune disposition émanée, soit du législateur, 

soit du pouvoir exécutif ou de ses agents, ne punit le simple 
retard apporte dans le transport d'un objet confie a la com-
pagnie du chemin de fer, lorsque le retard n'est pas corrélatif 
à un tour de faveur et n'a pas pour résultat de favoriser, un 
expéditeur eu préjudice d'un autre; 

« Qu'à la vérilé, la loi du 1S juillet, art. 21, prescrit que 
toute contravention aux ordonnances royales portant règle-
ment d'administration publique sur la police, la sûreté ou 
l'exploitation des chemins de 1er, et aux arrêtés pris par les 
prétets sans l'approbation du ministre pour l'exécution des-

dites ordonnances, sera punie d'une amende de 16 francs à 
3,000 fr. ; 

« Mais qu'il n'existe aucun règlement d'administration pu-
blique, ni aucun arrêté qui ait défendu de retenir en gare les 
marchandises au delà d'un certain délai; 

« Attendu que si l'art. S0 de l'ordonnance du 15 novembre 
1816 ordonne à la compagnie d'effectuer avec soin, exactitude 
et célérité, et sans tour de faveur, le transport des objets qui 
lui sont confiés, il est impossible d'isoler les unes des autres 
ces quatre recommandations qui se lient entre elles et con-
courent au même but, celui d'empêcher que le privilège se 
glisse dans les expéditions et qu'aucun objet parte après un 
autre, lorsqu'il serait arrivé avant; de telle sorte que le re-
tard et le tour de fav ur ne formeraient qu'une seule et même 

contravention ; 
« Que, s'il en était autrement, il faudrait admettre, contre 

toute raison, que le défaut de soin, le défaut d'exactitude, le 
défaut de célérité et le tour de faveur constitueraient autant 
de contraventions distinctes, passibles chacune d'une peine 
particulière ; 

« Que, d'ailleurs, les principes généraux qui régissent la 
matière des contraventions ne permettent pas devoir dans ces 
expressions si vagues, si élastiques, le défaut de soin, d'exac-
titude et de célérité, un fait pouvant servir de base à une con-

damnation pénale ; .... 
« Que l'idée de contravention s'applique à un fait matériel, 

par lequel on a enfreint une prescription de la loi, sans qu'il 
en résulte une faute proprement dite, une atteinte à la morale, 
et aussi sans qu'il soit nécessaire, pour décider si la loi est ap-
plicable, que le juge se livre à la moindre investigation des 
motifs qui ont inspiré le contrevenant ou des circonstances au 
milieu desquelles s'est produite la contravention ; 

« Que vainement on objecte que le cahier des charges de la 
concession du chemin de fer à la compaguie lui impose l'obli-
gation de faire partir tous les objets destinés au transport dans 
le délai de quarante-huit heures, et que, dès lors, il y a con-
travention à l'art. 50 de l'prdonnance de 1846, lorsqu'il y a 
infraction à celte clause du cahier des charges ; laquelle clau-
se doit servir à expliquer ce que c'est que la célérité exigée 
par ledit article ; que le cahier des charges , n'étant qu'un 
contrat civil, ne peut donner lieu à une répression pénale 
qu'autant que cette répression y serait expressément stipulée, 
ou que des lois antérieures ou postérieures eussent édicté une 
peine pour l'infraction de ses clauses ; sans cela, il ne peut en 
résulter que des réparations civiles ; 

« Car, on ne- peut pas appliquer à la violation d'une clause 
insérée dans un cahier des charges une peine qui n'y a pas 
été mentionnée,, ou qui n'a pas été mentionnée dans une loi 
antérieure ou postérieure, se référant, sans nulle ambiguité, 
à ce cahier des charges, à moins de vouloir frapper l'auteur 
de la violation d'une peine qu'il a pu ne pas prévoir, puisqu'il 
n'a pas été averti d'avance que le fait qu'il commettait était 
passible de cette peine ; 

« Qu'il suit delà que l'art. 50, ou ne doit s'entendre que 
dans le sens d'une seule et même contravention qui compren-
drait à la fois le retard et le tour de faveur, ou contient des 
prescriptions auxquelles le législateur n'a, pas cru donner 
pour sanction une peine à inlliger ; que, dès lors, il n'y a pas 
lieu de prononcer une condamnation pour les retards repro-
chés aux prévenus. » 

C'est cette décision qui était soumise au Tribunal su-

périeur de Carpentras, sur l'appel interjeté à la fois par le 

procureur impérial d'Avignon et par les deux condam-

nés. 

M. Loubet, vice-président, a fait, à l'audience du 21 

janvier, le rapport de cotte volumineuse procédure. 

Le Tribunal a entendu ensuite M' Barret, avocat, dans 

l'intérêt de la compagnie, et M. Jacques, substitut, au 

nom du ministère public. 

Après divers renvois, nécessités par les explications 

des inculpés, il a rendu, à l'audience du 5 janvier, le ju-

gement dont voici le texte : 

« Le Tribunal,
 t 

« Statuant tant sur l'appel du procureur impérial près le 
Tribunal d'Avignon que sur celui interjeté par Audibert et 
Pégue ; 

« En ce qui touche : 
« 1" Le défaut de- tenue, à la gare d'Avignon, du registre 

prescrit par l'art. 50 de l'ordonnance royale du 15 novembre 
1846 ; 

« 2° La mise à exécution d'un ordre de service non ap-
prouvé parle ministre des travaux publics et relatif aux ma-
chines de réserve et de renfort; ledit ordre de service signé 
Audibert et portant la date du 7 mai 1833 ; 

« Attendu que la contravention n'est pas contestée sur ce 
double chef ; 

« En ce qui touche la surtaxe perçue de la Société Méri-

dionale : , * 
« Attendu qu'aux termes de l'art. 44 de l'ordonnance ré-

glementaire du 15 novembre 1846, ancune taxe,_ de quelque 
nature qu'elle soit, ne peut être perçue par les compagnies 
qu'en vertu d'une homologation du ministre des travaux pu-

blics; ' 
« Que l'arlicle 49 exige la même homologation pour tous 

. changements apportés par les compagnies aux prix déjà au-

torisés ; 
« Attendu qu'il est reconnu, en fait, qu a la date du 28 

novembre 1853, il est intervenu, entre la compagnie du che-
min de fer de Lyon à la Méditerranée et lajsoeiété Méridio-
nale, un traité eu vertu duquel la prix de transport des mar-
chandises appartenant à ladite société a été fixé, entre Mar-
seille et Avignon, tant à la remonte qu'à la descente, à 2 fr. 
les 100 kilogrammes, soit 20 fr. la lonne, sans distinction de 

« Que plusieurs transports ont été faits par la compagnie, 
pour le compte de la Société Méridionale, conformément audit 
traité, notamment les 5, 7, 11, 12 et 13 janvier 1853; 

« Que, pour savoir si la taxe perçue dans ces circonstances 
a été licite ou illicite, il faut recourir au tarif annexé au ca-
hier des charges pour la concession du chemin de fer de Lyon 
à Avignon, déclaré applicable au chemin de fer de Lyon à la 
Méditerranée par la loi du 18 juillet 1852, qui autorise la 
réunion de toutes les lignes; 

a Que le transport ordinaire ou à petite vitesse èst porté, 
dans ledit tarif, par tonne et par kilomètre : à 18 centimes 
pour lis marchandises de première classe, à 16 centimes pour 
la seconde clause et à 14 cent, pour la troisième classe, etc.; 
soit, en moyenne, à 15 fr. 25 c. par tonne, pour le trajet 
d'Avignon à Marseille; 

« Que le traité avec la Société Méridionale, ayant fixé le prix 
de transport à 20 fr. par tonne, sans distinction de classe, 
pour ee même trajet, il en résulte que la surtaxe perçue par 
la compagnie, dans les divers transports effectués pour celle 
société, a été, comparativement au tarif moyen des diverses 
classes réunies, de 4 fr. 75 c. par tonne; 

u Attendu que les prévenus objectent vainement que les 
transports dont il s'agit ayant en lieu par des trains de gran-
de vitesse, la compagnie avait été en droit d'appliquer la der-
nière disposition du tarif, qui permet de porter les prix au 
double lorsque le transport a lieu a la vitesse des voyageurs; 

« Qu'en ellèt, non seulement les prévenus n'ont fait aucune 
justification sur ce point, malgré les renvois successifs solli-
cités en leur nom et accordés pur le Tribunal, mais encore il 
est résulté des divers documents produits aux déliais, dis dé-
clarations des agents de surveillance et des registres de la 
compagnie elle-même, que les marchandises de la Société Mé-
ridionale avaient été toujours transportées par des trains a 

netite vitesse ; 
«Attendu que les prévenus prétendent vainement encore 

que la taxe perçue de la Société Méridionale l'a été régulière-
ment, parle motif que le traité autorisant ladite taxe a été 
communiqué à M. le ministre des travaux publics, qui ne 
s'est pas opposé à sou exécution; 

« Que, s'il est juste de reconnaître que les traités passés 
entre les compagnies et les expéditeurs n'ont pas besoin d une 
autorisation spéciale, lorsqu'ils contiennent une réduction 
des prix portés eu tarif, et peuvent être mis à exécution huit 
jours après avoir été communiqués au ministre, il n'en saurait 
être de même des traités portant un prix supérieur au maxi-
mum de ceux autorisés; 

« Que, pour de semblables conventions, une autorisation 
spéciale est nécessaire, et les compagnies ne peuvent les met-
tre à exécution sans avoir rempli les diverses formalités indi-
quées dans l'art. 49 de l'ordonnance du 15 novembre 1846, et 
notamment sans en avoir donné préalablement avis aux pré-
fets des départements traversés et aux commissaires du Gou-
verner] ent; 

« En ce qui touche les tours de faveur : 
« Attendu que, d'après l'art. 50 de l'ordonnance réglemen-

taire, les compagnies sont tenues d'effectuer les transports des / 
marchandises de toute nature qui leur sont confiées avec soin, f 
exactitude et célérité, sans tour de faveur et dans l'ordre» des 
inscriptions, à moins de délais demandés ou consentis par 
l'expéditeur; 

« Que cette disposition a pour objet d'assurer à la fois aux 
parties intéressées la prompte expédition de leurs marchan-
dises et une parfaite égalité dans l'application du tarif; 

« Que, sans cette obligation imposée aux compagnies, les 
chemins de fer étant des voies de monopole et toute concur-
rence étant impossible avec eux, les intérêts les plus sérieux 
du commerce se trouveraient sans cesse compromis : les fa-
veurs accordées à certains expéditeurs devant avoir pour effet 
de créer au détriment des auires une concurrence ruineuse et 
déloyale ; 

« Qu'il est établi dans la cause que les cinq expéditions ef-
fectuées pour le compte de la Société Méridionale reposent 
uniquement sur des tours de faveur, puisque ces expéditions 
ont été faites immédiatement après l'arrivée des marchandi • 
ses en gare, au préjudice d'autres marchandises arrivées an-
térieurement et dont le transport a été bien postérieur; 

« Que chacun de ces faits constitue une dérogation formelle 
aux dispositions de l'art. 50 de l'ordonnance de 1846; 

« Qu'en admettant le principe invoqué par la défense, que 
le tour de laveur, pour être punissable, doit être fait avec 
l'intention de favoriser une expédition au préjudice de l'autre, 
on ne saurait contester que celte condition se rencontre dans 
l'espèce, puisque le traité avec la Société -Méridionale n'est 
basé que sur la suppression des délais subis par les autres 
expéditeurs ; 

« En ce qui touche les retards apportés par la compagnie 
dans l'expédition des marchandises; 

« Attendu que la loi du 15 juillet 1845, dans son article 21, 
punit d'une amende de 16 à 3,000 fr. toute contravention aux 
ordonnances royales portant règlement d'administration pu-
blique sur la police, la sûrelé el l'exploitation des chemins de 
fer, et aux arrêtés pris par les préfets, sous l'approbation du 
ministre des travaux publics, pour l'exécution desdites or-
donnances ; 

« Que l'article 50 de l'ordonnance du 15 novembre 1846 
prescrit aux compagnies d'effectuer avec soin, exactitude et 
célérité, et sans tour de faveur, le transport de toutes les 
marchandises qui leur sont confiées; 

« Que l'arlicle 79 de ladite ordonnance rappelle, en termes 
exprès, que les contraventions aux prescriptions qu'elle ren-
ferme seront poursuivies et réprimées conformément au titre 
3 de la loi du 15 juillet 1845 ; 

« Que l'art. 21 de cette dernière loi, en qualifiant de con-
travention toute infraction aux ordonnances royales et arrêtés 
pris par les préfets, dans les formes voulues par la loi, et en 
les punissant de peines correctionnelles, a entendu embrasser 
et comprendre dans la même catégorie toute infraction, de 
quelque nature qu'elle soit, aux prescriptions desdites ordon-
nances ou desdits arrêtés ayant pour objet l'exploitation des 
chemins de fer par les compagnies et l'exécution de leurs en-
gagements; 

« Qu'il résulte de là que chaque infraction aux diverses 
dispositions de l'article 50 de l'ordonnance de 1846 constitue 
une contravention spéciale, tombant sous le coup de l'art. 21 
de la loi de 1843; 

« Attendu qu'il n'est pas exact de dire, comme l'ont fait les 
premiers juges, que le retard et le tour de faveur ne forment 
qu'une seule et même contravention : les diverses obligations 
imposées à la compagnie par l'article 50 de l'ordonnance ne 
pouvant être iso'ées les unes des autres, se liant entre elles et 
concourant au même but ; 

« Qu'en examinant attentivement l'esprit de l'ordonnance, 
il est facile, au contraire, de se convaincre que chacune des 
prescriptions dont il s'agit a son caractère propre et rappelle 
une obligation distincte, puisque le défaut de célérité peut 
exister sans tour de faveur, et le tour de faveur sans le défaut 
de célérité; 

« Attendu qu'on objecte encore vainement que les principes 
généraux qui régissent les contraventions ne permettent pas 
de voir, dans les expressions vagues et élastiques dont se sert 
l'article 50 de l'ordonnance, un fait pouvant servir de base 
à une condamnation pénale; 

« Qu'il existe une foule d'autres contraventions, et même 
un certain nombre de délits punis par la loi de l'emprison-
nement, qui ne sont fondés que sur des éléments semblables, 
notamment sur le défaut de prévoyance et d'attention; 

« Qu'à la vérité, l'art. 50 de l'ordonnance de 1816 ne dit 
pas en quoi consistent la célérité et l'exactitude, mais que ces 
expressions trouvent leur explication naturelle dans l'art. 47 
du cahier des charges annexé à la loi de concession, qui for-
me sur ce point, comme sur beaucoup- d'autres, le complé-
ment de l'ordonnance ; 

« Qu'aux termes de cet article, les compagnies sont tenues 
d'expédier les marchandises dans les deux jours qui suivent la 
remise tn gare ; 

« Attenuu qu'en dehors de cette interprétation, on ne trou-
ve que confusion et arbitraire, puisqu'il n'existe sweune autre 
disposition législative qui puisse servir de règle aux expédi-

teurs vis-à-vis des compagnies, en ce qui concerne les délais 
dans lesquels les transports doivent être effectués ; 

« Que le système contraire aurait pour conséquence de li-
vrer le commerce au bon plaisir et au caprice dès ageDts su-
balternes de la compaguie, lesquels resteraient libres d'expé-
dier les marchandises de la manière et dans les délais qu'ils 
jugeraient convenables; 

« Que telle n'a pu être la pensée du législateur, en édictant 
les dispositions contenues dans l'art. 50 de l'ordonnance • 

« Qu'il n'y a même pas lieu d'admettre la distinction indi-
quée par les prévenus, quant à la différence de destination des 
marchandises, l'article 50 étant conçu en termes généraux et 
absolus, et s'appliquent auxobjeis de toute nature transportés 
par le chemin de fer ; 

« Attendu que c'est par erreur que les premiers juges ont 
énoncé, dans leur jugement, qu'il n'existait aucun "règlement 
d'administration publique ni aucun arrêté qui défende à la 
compagnie de retenir m gare les marchandises au delà d'un 
certain délai ; 

« Qu'il a été produit aux débats un arrê é du ministre des 
travaux publics, sur les conditions d'application des tarifs 
généraux, en date du 21 juin 1853 (rectifié sur certains 
points par une décision subséquente), d'après lequel les mar-
chandises doivent être expédiées dans les deux jours de leur 
remise eu gare, avec lettre de voiture régulière et dans l'ordre 
de leur numéro d'enregistrement; 

« Que ia dérogation- audit arrêté suffirait à elle seule pour 
rendre applicable dans la cause l'arlicle 21 de la loi du 15 
juillet lfc45; 

« Attendu, en fait, qu'il résulte de divers documents de la 
procédure, et notamment d'un procès-verbal dressé par le 
commissaire de surveillance administrative à la résidence 
d'Avignon, qu'un certain nombre d'expéditions auraient été 
faites par la compagnie, dans le courant de l'année 1853, pos-
térieurement au délai fixé ci-dessus; ' ' 

« Qu'en acceptant les explications des prévenus sur certai-
nes expéditions lardives, il resterait encore onze transpons 
qui auraient été effectués après le troisième jour de laremise 
en gare ; 

« Que dans cette catégorie se trouvent ceux relevés dans le 
tabkau joint à la cuatioii de première instance, sous les nu-
méros 1839. 9116, 9190, 9608, 9876, 9884, 9993, 10 0*1 
19,192, 10,209 et 10,616; ' ' 

« Ce qui constitue tout autant de contraventions aux dis-

positions de l'art. 50 de l'ordonnance de 1846 ; 
« En ce qui touche la part prise par les deux prévenus aux 

diverses contraventions : 

« Attendu qu'il y a lieu de distinguer les actes dans les-
quels Pégue a agi en son nom personnel, et ceux dans les-
quels il s'est borné à suivre les ordres et instructions des 
chefs sous l'autorité desquels il est placé; 

« Que, s'il est juste que les premiers soient mis à sa char-
ge, il est ju6te aussi de le renvoyer de la prévention à raison 
des seconds, auxquels il n'a point directement et volontaire-
ment participé; 

« Que, par suite de cette distinction, Pégue doit être seule-
ment déclaré responsable des retards dans l'expédition des 
marchandises qui lui étaient remises en sa qualité de chef de 
gare ; 

« Que toutes les autres contraventions étant le fait person-
nel d'Audibeit ou le résultat des ordres qu'il a donnés, comme 
directeur de l'exploitation, ce dernier seul doit en répondre 
devant la justice répressive ; 

« En ce qui touche l'application de la peine : 
« Attendu que les prescriptions édictées par la loi en cette 

matière sont essentiellement d'ordre public, el que leur inob-
servation a souvent entraîné pour les citoyens les plus tristes 
et les plus déplorables conséquences ; 

« Qu'il est par conséquent du devoir des Tribunaux d'en 
assurer la rigoureuse exécution et de rappeler aux compagnies, 
lorsqu'elles cherchent à s'y soustraire, que leur intérêt doit 
être toujours subordonné à l'intérêt général ; 

« Qu'un excès d'indulgence de la part des juges tendrait à 
paralyser et à énerver l'action de l'administration supérieure 
et de ses agents, et à compromettre gravement la sécurité pu-
blique; 

« .Que cet excès d'indulgence se comprendrait d'autant 
moins dans la cause, que les contraventions reprochées aux 
prévenus sont en grand nombre, que plusieurs sont d'une na-
ture grave, et que les divers procès-verbaux dressés par les 
agents de surveillance, sur les plaintes des parties lésées, 
avaient été précédés d'observations et d'avertissements plu-
sieurs fois renouvelés et dont la compagnie n'avait tenu aucun 
compte; x 

« Que c'est donc à tort qu'il a été déclaré par les premiers 
juges qu'il existait en faveur des prévenus des circonstances 
atténuantes; 

« Qu'il y a lieu seulement de prendre en considération la 
position particulière de Pégue, agent secondaire de la compa-
gnie, investi par ses fonctions d'une autorité très restreinte, et 
qui n'a été d'ailleurs encore l'objet d'aucune poursuite; 

« Par ces motifs, et statuant par uouveau jugement : 
« Déclare Audibert atteint et convaincu : 
« l°ûe la contravention relative au défaut de tenue du re-

gistre prescrit par l'art. 50 de l'ordonnance de 1846; 
« 2° D'uvoir mis à exécution un ordre de service non ap-

prouvé par le-minislre des travaux publics; 
* 3° D'avoir perçu une taxe ilficite de la Société Méridio-

nale, en vertu d'un traité passé avec ladite société et qui n'a-
vait pas été revêtu de l'approbation voulue par la loi, ladite 
taxe perçue les 5, 7, 11, 12 et 13 janvier 1853, à l'occasion des 
expéditions portées sur le tableau du commissaire de surveil-
lance administrative sous les n° 5 88, 161, 328, 390 et 436; 

« 4° D'avoir accordé cinq tours de faveur à la même so-
ciété dans les mêmes circonstances, lesdits tours de faveur re-
levés dans le tableau ci-dessus mentionné sous les numéros 
déjà visés ; 

« Déclare Pégue atteint et convaincu d'avoir retardé, con-
trairement aux dispositions de l'article 50 de l'ordonnance de 
1846 et de l'article-47 du cahier des charges annexé à la loi de 
concession, les expéditions comprises au tableau sus-énoncé 
sous les n° s 1839, 9116, 9196, 9608, 9870, 9884, 9993, 10021, 
10192,10209 et 10617; 

« Et, par application des art. 40, il, 50, 60 et 79 de l'or-
donnance royale du 15 novembre 1846, 21 de la loi du 13-15 
juillet 1845, 51 dn Code pénal et 194 du Code d'instruction 
criminelle; 

« Condamne Audibert à 300 fr. d'amende pour le défaut de 
tenue du registre; à 100 fr. d'amende pour la contravention 
relative à l'ordre de service; à 100 fr. d'amende pour chaque 
taxe perçue illicitement de la Société Méridionale, et à 100 fr. 
d'amende pour chaque expédition faite à titre de tour de fa-
veur pour le compte de ladite société ; 

« Condamne Pégue à 16 fr. d'amende pour chaque retard 
dans l'expédition des marchandises portées aux numéros 1839 
et suivants du tableau du commissaire de surveillance admi-
nistrative, ainsi qu'il a élé dit ci-dessus; le renvoie de la pré-
vention sur tous les autres chefs : 

« Met le jugement dont est appel à néant sur tous les points 
contraires aux dispositions qui précèdent; 

« Condamne Audibert et Pégue chacun à la moitié dej dé-
pens, u 

Lesdiles communes et lesdits bureaux de bienf ■ 

ont attaqué celte décision devant le Conseil d'Etat -
 3n

' 

tenant subsidiairement qu'à défaut du receveur 

c'était à l'Etat àjes garantir. Mais ce recours 

ce 
en «m, 

généra) 

soutenu par M" Frigoet, avocat des réclamanis°' a" * ̂  

poussé par la décision suivante, rendue au rapport
01

!
0 fe

~ 

Caslonde, maître des requêtes, et sur les conel ■ • 
con 

ment 
formes de M. du Martroy, commissaire du erm»

 0,1 

Vu les lois des 17 brumaire an V et 3 frimaire 
l'arrêté du gouvernement du 16 thermidor an XIII loA". W 
J„„ An l .;.„.„;..., „.. vin on r_: : »,„ "i ,BS der.r.. 

^yales
 d{ 

. :crets 
m* et 

des 19 vendémiaire an XIII, 30 frimaire an XIII i;« 

20 juillet 1808 et 24 août 1812, les ordonnances rov 
31 ûciobre 1821 et 19 novembre 1826, la loi du 18 
1837 (art. 67), les ordonnances royales des 17 sememL J u.'" ( t 
et 21 mai 1838;

 1 Dre
 % 

« Vu l'instruction générale sur le service de la comptai t 
des receveurs-généraux et particuliers des finances de 
cepteurs des contributions directes et des receveurs' des

S
 ̂  

munes et des établissements de bienfaisance, ladite in?*™" 
tion approuvée par le ministre des finances, le 17 jûi

n
 ii

r
,
Uc

" 

* Sur les conclusions tendant à faire déclarer le sip ' 
Nogerie responsable des déficits constatés contre le sieur 
berty, au préjudice des communes et des bureaux de bip t ~ 
sance ci-dessus désignés : 

« Considérant qu'aux termes des art. 1085 et suivants H< 
et suivants de l'instruction générale ci-dessus visée, en ca i 
déficit conslaté contre un comptable subordonné, le' recev 
général peut obtenir décharge de sa responsabilité, à la ̂  
dition : 1° d'établir que ce déficit provient de force mai'

0
"" 

dû 

de 

M 

ou de circonstances indépendantes de sa surveillance- 2» i 
justifier qu'il a fait en temps utile les démarches et d'ilig^

6 

l'effet de sauvegarder les intérêts confiés ■ 

juslttier qi 

ces nécessaires à 
ses soins ; 

« Considérant qu'il résulte de l'instruction que la surveï 
lance exercée par le sieur de Nogerie, sur la gestion ducom 
table Roberty, a été mise en défaut par des manœuvres n 

n'a pas été en son pouvoir de prévenir, et qu'imiiiédiateaiên 
après la disparition de ce comptable il a pris toutes les mes ' 

res qui auraient pu garantir les droits des communes et dp" 
bureaux de bienfaisance si le sieur Roberiy n'eût pas été ij 
solvable ; qu'ainsi c'est avec raison que pour la décision att

a 
quée le sieur de Nogerie a été exonéré de la responsabilité di 
débet laissé par son subordonné dans le service desdites coin 
munes et desdils bureaux de bienfaisance ; 

« Sur les conclusions tendant à faire déclarer l'Etat, à défaut 
du sieur de Nogerie, responsable des déficits dont il sVit • 

« Considérant que les communes et les bureaux de bienfai-
sance ne produisent, _et qu'ils n'attaquent, aucune décision dû 
ministre des finances, ayant statué sur une demande à cette 
fin, et que cette demande ne peut être portée directement de-
vant nous en notre Conseil d'Etat; 

« Art. Ier . La requête de la commune et du bureau de bien-

faisance de Saint-Naziire-en-lloyans, de la commune et du 
bureau de bienfaisance de Beaumés-d'Hostun, des communes 
d'Eymeux, d'Hostun, de La Mottre-Faujas, de Rochechinard 
et de Saint-Thomas, est rejetée. i> 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section du 

contentieux. 

Audiences des 5 e< 18 janvier; — approbation impé-

riale du 18. 

ENTREPRISE 

GRAINS. -

— MOUTURES FAITES 

MAGES-INTÉRÊTS PAR LE 

DE FOURNITURES DE LA GUERRE. — MOUTURE DES 

- INSUFFISANCE DES MOYENS DE L'ENTREPRENEUR. 

A L'EXTÉRIEUR. — ACTION EN DOM-

FOURMSSEUR. — REJET. 

Lorsqu'un entrepreneur de fournitures militaires ne se 

met pas eu état de faire face aux besoins du service, l'ad-

ministration de la guerre a le droit de s'adresser à d'au-

tres fournisseurs pour assurer le service de fournitures 

qui est en souffrance; dès lors, le fournisseur privilégié 
qui ne s'est pas mis en mesure de satisfaire à ses enga-

gements n'est pas fondé à se plaindre d'un fait qui l'a. 

privé sans doute de bénéfices, mais qui l'a exonéré des 

conséquences de l'inexécution de son obligation. 

Celte solution est intervenue dans une espèce claire-

ment analysée par la décision suivante, rendue au rapport 

de M. Gomel, maître des requêtes, malgré les observa-

tions de M" Dufour, et sur les conclusions de M. du Mar-

troy, maître des requêtes, commissaire du gouverne-
ment : 

« Considérant qu'il résulte des pièces produites que c'est 
par suite de l'insuffisance du moulin du sieur' Begol à pro-
duire les quantités de farines nécessaires à l'alimentation des 
troupes formant les garnisons de Batna et deBiskira, que l'ad-
ministration de la guerre, pour assurer le service des subsis-
tances, a fait moudre une parue des farines consommées à Bis-
kara par un moulin autre que celui du requérant; que, dès 
lors, ce dernier qui, aux termes de l'art. 1" de son marché 
étail tenu de meure son usine an état de faire face à tous les 
besoins du service, n'est pas fondé à se plaindre d'un fait qui 
a eu pour résultat de l'exonérer des conséquences de l'inexé-
cution de son obligation : 

« Art. 1". La requête du sieur Begot et des sieurs Pérès et 
Arnaud est rejetée. » 

RECEVEURS MUNICIPAUX ET DE BUREAUX DE BIENFAISANCE. 

DÉFICIT. — NON RESPONSABILITÉ DU RECEVEUR GÉNÉRAL QUI 

A PRIS LES MESURES REQUISES. — ACTION EN RESPONSABILITÉ 

DIRIGÉE EN APPEL CONTRE L ÉTAT. NON - RECEVABILITE. 

Plusieurs communes et bureaux de bienfaisance delà 

réunion de perception de S unt-Nazaire-en-Ruyans (Diô-

me) avaient pour receveur de leurs deniers le sieur Ro-

berty, percepteur des contributions directes de la localité. 

Mais, dans les premiers jours du mois 'de niai 1849, le 

sieur Roberty disparut, laissant un dtficit qui atteignait 

les communes et les bureaux de bienfaisance de la per-

ception de Sant-Nazaire-eu-Royans. Ces communes el bu-

reaux de bienfaisance demandèrent que le receveur géné -

ral du département de la Drôme, M. de Nogerie, lût tenu 

découvrir ce déficit. Mais, conloruiéineni à l'avis du co-

mité des finances du Conseil d'Eiat du 25 octobre 1850 

par décision du 28 novembre inêmu aimée, le «uniairé 
des finances rejeta ce recours. 

CHRONIQUE 

PARIS, 2 FÉVRIER. 

Le Musée des Familles florissait déjà dans le monde 

des amateurs de la littérature et du pittoresque, lorsque 

le Magasin des Familles apparut aussi, traitant de sujets 

semblables et s'adressant aux mêmes amateurs. Le Musée 

des Familles ajouta à son titre celui des Modes vraies, 

par opposition peut-être aux modes qui ne sont pas vrai-

semblables, telles que les petits chapeaux et les longues 

robes qui ont cours depuis si longtemps. Le Magasinées 

Familles a, lui aussi, amplifié sa publication par un Mu-

sée des Images • M . Léo Lespès en était le directeur ; il fut 

déclaré en faillite, et la vente du Magasin-Musée fut or-

donnée par justice. MM. Wallut et C% propriétaires du 

Musée des Familles, signifièrent au syndic qu'ils s'oppo-

saient à la continuation de la publication de la feuille mise 

en adjudication sous son titre Magasin des Familles et 

Musée des Images, en raison de la confusion qui en était 

déjà résultée et qui pourrait en résulter encore avec le 

Musée des Familles. M. Blondeau est devenu adjudica-

taire, moyennant 18,000 tr., et de plus sous l'obligation 

de servir les abonnemeuts déjà payés, qui sont évalués à 
25,000 fr. 

Mais d'autres comptes restaient à régler ; des deman-

des en dommages-intérêts ont été échangées entre les 

journaux rivaux : le Musée articulait une concurrence dé-

loyale résultant de la ressemblance des litres ; il donnait 

notamment, comme preuve de la confusion qui lui avait 

ravi des abonnements dont le Magasin avait profité, ce 

fait, que l'huissier même de M. Léo Lespès l'avait quali-

fié, dans une signification, d'ancien directeur du Musée 

des Familles. MM. Wallut ajoutaient que le Magasin avait, 

dans des annonces, fait appel aux abonnés, en prenant le 

titre de Musée, et donnant sa propre adresse de lui Ma-
gasin. 

D'un autre côté, MM; Léo Lespès et Blondeau se plai-

gnaient non seulement de l'obstacle quo MM. Wallut 

avaient tenté d'apporter à la vente, mais encore d'une an-

nonce publiée dans les journaux par ceux-ci, et portant 

qu'il ne fallait pas confondre le journal mis en vente avec 

le Musée des Familles, annonce terminée par ces mots: 

Sic TRANSÎT GLORIA de la prime et de la réclame ! 

MM. Wallut expliquaient celte annonce en produisant le 

prospectus des promesses faites aux abonnés et abonnées 

par le Magasin des Familles, promesses qui embrassaient, 

par dou?aiues, des figures de modes, des cahiers de musi-

que, des ouvrages de dames, etc. 

Le Tribunal de commerce a condamné MM. Wallut 

seuls en 1,000 fr. de dommages-intérêts, tout en consta-

tant l'obligation formelle prise par M. Blondeau de ne 

plus commuer sa publication du Magasin avec le m
0
' 

Musée. 

M' Muhou a soutenu devant la l re chambre de la Cour 

impériale, présidée par M. le premier président Delang'
e

> 

l'appel formé par MM. Wallut. Mais, sur la plaidoirie de 

M* Dutard, pour les intimés, le jugement a été confirme. 

— Il n'est personne qui n'ait vu fonctionner ces petits 

jouets formés d'ailes en papier doré qui s'élèvent sou» 

l'impulsion d'une ficelle enroulée autour de la tige, et
 de

' 

signés, par les marchands de jouets, sous le nom de spirc 

lifères. L'inventeur de ces appareils, fondés sur le P
1
'"

1
* 

ctpe de l'hélice, est un deur Juurnet, qui s'est acquis un 

grande réputation dans le monde industriel par d'autre^ 

inventions plus sérieuses, parmi lesquelles il faut m
en

" 

donner les échafauds mobiles employés par les peintre 

en -bâtiments pour le crépissage des maisons. Le spir^
1 

fére Journetest l'objet d'une industrie importante qui °°' 

cupe un assez grand nombre d'ouvriers et produit de beau^ 

bénéfices; aussi l'inventeur a-t-il cru devoir faire P
r0

.
l
.
e
,l 

ger son jouet par un brevet d'invention qu'il a coinp
|e 

plus tard au moyen d'un certificat d'addition. . 

C'est ce jouet, peu digne en apparence d'occuper i 

tendon des magistrats, qui a pourtant été l'objet de 1° 

gués discussions pendant deux audiences de la qualrièin* 

chambre du Tribunal. Le sieur Rabiot et des débita» 1 » 
' Journe» 

la dé' 

ce 

jouets intervenants dans l'instance contestaient a 

li validité de ses brevets dont iis demandaient 

chéance. 
Ils se fondaient, pour soutenir leur prétention, su 

qu'il avait été déjà construit des appareils à peu près 6 

blables sous différents noms : le Thophéor eu Allefliaï'~ K 

['Hélice aérienne en. France, fondes, comme le P
10
^ 

breveté, sur le principe de l'hélice. L'inventeur répoo 
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S^buïï"accueilli ce dernier système
 (
 et ̂ jete la 

l^'r̂ déchéance. (Tribunal civd de la Seine,^ 

présidence d» top***
1 D

'nrésîdence de M.Prudhomme; plaidants, M<= Al. 

'our M Jnurnet, M' Breuillé pour M. Rabiot, et 

Be,Um
rieux p

our les
 ir>

tervenanls
-) 

mois de mai dernier, M. le comte de M.. . était 
AU

 Tde se marier ; il avait bien des courses à fai-

f«
r 16

 'des marchands à visiter. Aussi, sans attendre 

b,e° ... ;i voulait COL... 

loua-t-il au sieur Rudloff, 
««■il voulait commander la voilure qu'il voulait 

i'e(X"l
ue 

des! 
tiner 

à
 f

a jeune épouse 
avait besoin. Rudloff fournis-■ i

e
 coupé dont il 

e*f*%ure seulement ; c'était le cheval de M. le comle 

l*1 . n ia traîner, c'était son cocher qm devait la con-

qu«
 dC

TI r,rix fut fixé à 90 fr. par mois, ou 3 fr. par 
di,,re

\i le comte la garda cinquante jours; au bout de ce 

jour- ■ o ,aioff remplaça le coupé par une calèche que 

KHif8' 1

 ff;
,

r
da quelque temps et qu'il lut renvoya en-

8uilC ' l'intervalle, son mariage s'était célébré, et il avait 

à un ai
,t

r
e carrossier une autre voiture. Rud-

comuiafiu
 e )a ca!Èche avait (

5
t(
i

) non ))as
 louée 

lL ' fl -pl mais vendue moyennant le prix de 3,000 francs; 
' le comte la 

si, 

l'a-pre"Uravoir essayée, n en était suusian. m. uo ai... i » 

»Pres
 dée U

n mois entier, il s'en était servi pour les cé 

de son mariage ; il ne pouvait aujourd'hui, par 

a renvoyer sans la payer 

paf lul '
el

é convenu expressément que M. le cornu 

1
U
 ''*!;, nnelqucs jours à l'essai et qu'il la garderait 

il en étail satislait. M. de M. 

Jamais un carros-

il 

viit gar 

réoionies 

U
"

C
Sait"cons.' nU à louer, moyennant 3 fr. par jour, 

s ' er alèche complètement neuve et qui a perdu ainsi la 

TArande partie de sa valeur. Il y avait eu vente ; seu-
P
 ini si su bout de deux ou trois jours l'acheteur y 

lfm
 UrVuvé un défaut, la vente aurait élé résiliée. 

'"M de M soutenait, au contraire, que rien de pareil 

l'était passé; la prétendue calèche neuve de Rudloff 

Ltune vieille voiture qui ne vaul pas 1,500 fr.; jamais il 

• st entré dans son esprit de l'acheter. Rudloff ayant 

" Loséà son cocher de remplacer le coupé par la calè-

IL Jour le môme prix de 3 fr. par jour, il y a consenti, 
Ir. pour les cin-

mi'antelours du coupe, 18 fr. pour les six jours de la ca-

lèche ; il est prêt à les payer. La vérité, c'est que Rudloff 

a appris avec peine qu'on ne s'élait pus adressé à lui pour 

faire la voiture que M. de M... a commandée, et alors il 

6
'esl figuré que ses droits étaient lésés et a élevé sa pré-

tention que rien ne justifie. 
Le Tribunal, après avoir entendu M" Desboudets pour 

Rudloff, et M* Bourgain pour M. de M..., a débouté Rud-

loff de sa demande comme n'étant pas suffisamment jus-

tifiée. (Tribunal civil de la Seine, 5" chambre; audience du 

27 janvier 1855. Présidence de M. Puissan.) 

— Le Tribunal a condamné aujourd'hui : 

Le sieur Blin, boucher à Gentil ly, 41, route de Fontai-

nebleau, à dix jours de prison et 25 fr. d'amende, pour 

avoir faussé ses balances en collant sous le plaleau des-

tiné à recevoir la marchandise un morceau de viande du 

poids de 15 grammes ; — le sieur Blondin, épicier, 23, 

rue des Fossés-Montmartre, à six jours de prison et 25 fr. 

d'amende, pour avoir faussé sa balance en accrochant au 

fléau, du côté de la marchandise, un anneau de cuivre du 

poids de 15 grammes ; — lo sieur Porcher, marchand de 

vins à La Chapelle-Saint-Denis, Grande-Rue, l, à quinze 

jours de prison et 50 fr. d'amende, pour avoir livré com-

me litre une bouteille contenant 78 cëntililres seulement 

devin; — le sieur Gaudry, épicier, 10, passage Sainte-

Marie, à trois jours de prison et 25 fr. d'amende, pour 

détention d'un appareil inexact servant au pesage de 

l'huile ; — le sieur Pardon, marchand de vins à La Vtllelte, 

12, rue des Vertus, à 30 fr. d'amende pour déficit de 10 

centilitres de vin sur un litre vendu ; * et le sieur De-

queker, chaudronnier, 71, rue Popincourt, à 25 fr. d'a-

mende, pour détention d'un faux poids. 

— Savari, cordonnier, a occupé Fauchon comme cou-

peur; celui-ci a si bien coupé, qu'il a fini par couper 

l'berbe sous le pied de son patron; il lui a enlevé sa 

clientèle. 

S il ne lui avait enlevé que cela, passe encore; ce serait 

peut-être de l'ingratitude, mais ce serait de la concur-

rence libre ; nous verrons tout à l'heure qu'il a fait plus. 

Savari perdait donc toutes ses pratiques; vainement cher-

chait-il à les ramener à lui ; elles lui faisaient une réponse 

a laquelle il n'y a rien à opposer. « Votre ancien ouvrier, 

lui disait-on, nous donne à un tiers meilleur marché la 

uiême marchandise que vous nous fournissiez. » 

"A un tiers meilleur marché, se disait le pauvre cordon-

nier désachalandé ; comment fait-il son compte '! Il paie 

'» marchandise le même prix que moi, il paie une patente 

et un loyer comme moi ; comment fait-il?» 

Son procédé était très simple; il eût donné pour rien 

sa marclundise que c'eût été juste son prix de revient. 

Mais où prenait-il cette marchandise? Tout le monde con-
D 'it l'histoire de ce marchand de bière établi sur un 

champ de foire côte à côte avec un concurrent, et vendant 

sa bière moitié meilleur marché que son concurrent. Ce-

ui-ci se demandait, comme Sivari : « Comment t'ait-il? » 

tèotôt if s'aperçut que, bien qu'il ne vendît plus de bière, 
8
°R tonneau ne s'en vidait pas moins. Le concurrent voi-

JJ?
 avau

 percé un trou dans la cloison en plauches der-

erece tonneau, et y avait mis un robinei. Ainsi s'expli-

quait le bas prix auquel il vendait. 

el était le procédé de Fauchon. Etant employé avec sa 

l'éT ff
6 ChtZ Savari

> f emportait chaque jour du cuir, de 
l«tea bottines, des garnitures, etc., etc. Quand il eut 

quoi s établir, il alla tiouver les clients de son patron 

eur offrit de fournir de la marchandise pareille à celle 

celui-ci à 33 pour 100 au-dessous des prix de Savari. 

„
u

 e
 de' nitr s'aperçut de la disparition d'une grande 

den mi"^'hundises ; il se rappela qu'il eu confiait 
s longtemps aux epuux Fauchon, pour confection-
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u " jour, n rencontre le petit Fauchon, habulecom- 1 ail : « L'ami 

plètement avec de l'étoffe à bottines ; ceci confirma les 

soupçons qu'il avait déjà conçus; il fit opérer une per-

quisition au domicle de son concurrent et y trouva sa 

marchandise qu'il reconnut parfaitement. 

Aujourd'hui, Fauchon comparaissait devant le Tribu-

nel correctionnel, sous prévention d'abus de confiance. 

Le plaignant évalue à 700 fr. les détournements impu-

tés au prévenu. 

Le Tribunal a condamné celui-ci à six mois de prison. 

— Blond, pétulant, maigre, le nez en bec de corbin, 

Blamard se présente devant le Tribunal correctionnel pour 

se plaindre d'un billet qui lui aurait été détourné par une 

demoisel'e Clémence Hardouin. 

M"* Clémence Hardouin n'a pas cru devoir répondre à 

l'appel du pétulant Blamard, qui se donne beau jeu à for-

muler sa plainte. 

Blamard ; C'était un samedi; M"' Clémence, ayant be-

soin de monnaie, me demande la bagatelle de 200 francs. 

« Très bien, je lui dis, mais on ne donne 200 fr. qu'à la 

personne qui peut être susceptible de vous épouser, et si 

vous êtes dans de pareilles intentions, nous pouvons nous 

entendre. » M"' Clémence me répond : « C'est tout enten-

du; la personne qui me donnera 200 fr. aujourd'hui, elle 

sera mon époux quand ça lui fera plaisir. » Sur cette ré-

ponse, n'ayant pas les 200 fr. sur moi, je fais un billet de 

ladite somme à M"* Clémence, qui l'a mis en escompte et 

a trouvé dessus de la belle et bonne argent. 

M. le président : Où sont les manœuvres frauduleuses, 

puisque dans l'instruction vous avez reconnu qu'elle vous 

avait rendu vos 200 francs? 

Blamard : M 11 ' Clémence ayant accepté que je l'épou-

serais moyennant les 200 francs que je lui prêtais, et 

n'ayant pas tenu sa parole, me semble qu'elle m'a subti-

lisé et que je peux la poursuivre pour la chose. 

M. le président : Vous avez prêté 200 francs , on vous 

les a rendus , vous n'avez rien à réclamer. 

Blamard ; Si M 1 " Clémence était pas dans son tort, 

pourquoi qu'elle serait pas ici pour se défendre ? 

31. le président : Elle vous a payé, c'est sa meilleure 

défense. 

Blamard : Et les méchancetés qu'elle a dit de moi, 

c'est donc rien! Si je peux pas l'attaquer comme voleuse, 

je l'attaque pour menteuse et diffameuse. Pourquoi qu'elle 

dit que je suis un blond fadasse, incapable de me marier? 

M. le président : Il fallait porter contre elle une plainte 

en diffammation, et non en abus de confiance? 

Blamard : Elle en a bien abusé de ma confiance, puis-

qu'après mes 200 fr. elle n'a plus voulu m'épouser. Si on 

ne p«ut pas épouser une personne moyennant 200 fr., 

alors faut renoncer à se marier. 

Le Tribunal renvoie la prévenue de la plainte et con-

damne le plaignant aux dépens. 

Blamard, qui n'a pas compris la décision du Tribunal, 

s'écrie en s'en allant: « Bon! bon! j'ai rattrapé mon hon-

neur, mais pour prêter 200 fr. pour me marier à n'im-

porte qui, n, i, ni, c'est fini ! » 

— Au nombre des mille petits métiers qui pullulent 

autour dès grandes industries, il faut mettre le casseur 

de pierres. H y a deux espèces de casseurs de pierres : le 

plus commun, c'est le pauvre diable qui, à l'aide d'un pe-

tit marteau, brise de gros cailloux pour en parer les rou 

tes; l'autre, c'est l'homme qui casse des cailloux d'un 

coup de son poing d'Hercule, sur les quais, sur les ponts, 

aux regards ébahis des spectateurs qui l'entourent. Le 

premier est un manouvrier, celui-ci est un artiste; le ma 

nouvrier casse 2 ou 3,000 cailloux pour 30 ou 40 sous 

l'artiste, lui, procède autrement : il s'installe sur tel point 

de la voie publique qui lui paraît devoir être fructueux, il 

dépose à terre une demi-douzaine de gros cailloux; près 

d'eux, il place sa casquette et tient à peu près ce langa-

ge : « Ah! ah !... nous allons voir quelque chose de vé-

ritablement z-extraordinaire et subséquent; je prétends, 

moi. messieurs, casser en huit, dix, vingt, cinquante mor-

ceaux, les cailloux les plus incompatibles, avec la seu 

force d'un coup de poing. J'entends des personnes qui di-

sent : Mais ne voyez-vous donc pas que c'est des cailloux 

en chocolat ? Non, messieurs, ils ne sont point z-en cho 

colat, et s'il y a dans l'aimable société quelqu'un qui vou-

lusse z-en mordre un morceau, qu'elle s'avance; mais je 

préviens qu'il est z-un peu rassi ! » 

Et pour prouver ce qu'il avance, l'artiste frappe sur le 

pavé les cailloux, qui font feu et rendent un son qui ne 

permet plus de douter de leur nature. 

Pendant ce boniment, la foule s'est amassée et attend 

que les cailloux tombent en éclats sous le coup de poing 

formidable qui les menace ; l'artiste sait très bien que 

s'il exécutait immédiatement ce qu'il vient d'annoncer, 

les curieux satisfaits s'en iraient sans rien donner, aussi 

ne procède-t-il pas ainsi. Nous avons dit que sa casquette 

était à terre ; c'est ce qu'on appelle, en langage de sal-

timbanque, le petit bureau de recettes ; il l'indique donc 

aux spectateurs, en ia qualifiant comme, il vient d être dit, 

et les engage à avoir du courage à la poche. « Croyez-

vous, messieurs, dit-il, que ça soit z-un prix incompatible 

(ce mot est très affectionné des artistes en plein vent et ils 

ie placent à tout propos) de vousdemander la bagatelle de 

50 cent, pour voir une chose si véritablement z-exlraor-

dinaire de casser ceci d'un coup de poing? » En disant 

cela, il lève au-dessus du caillou son poing, qu'il a en-

veloppé d'un mauvais mouchoir. « Allons, messieurs, 50 

cent., et vous allez te voir sauter eu 50 murceaux; il ne 

faut qu'une personne qui commence pour encourager les 

autres. » 

Nous ne le suivrons pas dans tout le bavardage am-

poulé qu'il débite en attendant que la somme exigée soit 

complétée, et nous disons tout de suite que la plupart du 

temps il manque un sou ou deux, et, dans ce cas, l'artiste 

ramasse les cailloux, le petit bureau de recette et la re-

celte elle-même, et s'en va plus loin recommencer une 

séance, sans avoir cassé le moindre caillou, bien certain 

que personne n'osera chercher querelle à un homme doué 

d'un pomg aussi formidable que le sien. 

Cependant cela arriva ; un ouvrier qui avait jeté un ton 

pour voir casser un caillou, se fit cette réflexion pleine de 

bon sens : « J'aurais peut-être peur ae sou poing si je 

l'avais vu casser un caillou, mais comme il n'a rien cassé 

du tout, je n'ai aucune raison pour in effrayer. » Sur ce, 

il court sur l'Hercule, el, lui frappant sur t épaule, il lui 

ça ne se joue pas comme ça; vous avez 

demandé 10 sous pour casser un caillou, vous n'avez pas 

reçu la somme, vous ne cassez pas le caillou, c'est très 

uste; mais alors, il faut rendre l'argent au monde. — Je 

te rendrai des navets, répond l'artiste. — Non, non, ré-

plique tranquillement l'ouvrier, on ne me rend pas des 

navels à moi ; si tu as de bons poings, j'en ai aussi, et tu 

casseras le caillou, ou je te casserai les reins. » 

La question posée en de pareils termes ne pouvait plus 

se décider que d'une façon : par une lutte; c'est ce qui 

arriva, et la lutte ne tourna pas à l'avantage du casseur 

de pierres; il était à terre et son adversaire lui tenait le 

genou sur la poitrine, quand des agents arrivant, heureu-

sement pour lui, le délivrèrent et conduisirent les deux 

champions au poste. 
Savari (c'est le nom du casseur de pierres) comparait 

aujourd'hui devant le Tribunal, non pas pour voies de 

faits, car c'est lui qui a été battu, et les battus ne paient 

pas toujours l'amende, quoi qu'en dise le proverbe, seule-

ment il a élé établi qu'il avait porté le premier coup de 

poing et que l'antagoniste était en état de légitime dé-

fense. La prévention dont Savari est l'objet est celle de 

vagabondage; son domicile officiel, c'est la voie publique; 

son domicile privé, c'est un four à plâtre, une allée, un 

arbre, une colonne vespasienne, ou tout autre logement 

équivalent; son état, on le connaît ; son mobilier, ce sont 

ses cailloux ; tout cela ne constitue pas une position so-

ciale aux yeux de la loi; il a déjà subi, du reste, plu-

sieurs condamnations pour semblable délit; en conséquen-

ce, le Tribunal l'a condamné à six mots de prison. 

- Nous avons encore à enregistrer aujourd'hui un 

cruel accident causé par le feu. M m ' G... de M..., âgée 

de soixante-quinze ans, rentière, demeurait avec sa sœur 

et ses nièces, rue Ventadour, 11. Hier, dans la soirée, elle 

se trouvait seule dans sa chambre, assise dans un fauteuil 

près du foyer de la cheminée, quand le feu prit à ses vê-

tements à son insu. Lo.^qu'elle s'en aperçut, saisie de 

frayeur et à moitié suffoquée par la fumée, elle n'eut pas 

la force d'appeler à son secours sa sœur et ses nièces, 

qui étaient dans une pièce voisine et qui ne soupçonnè-

rent cet accident qu'un quart d'heure plus tard, en voyant 

la fumée s'échapper par les interstices de la porte qu'elles 

ouvrirent aussitôt. Mais la fumée était si épaisse dans la 

chambre, qu'il leur fut impossible d'y pénétrer en ce mo-

ment, et que, menacées d'être asphyxiées, elles durent 

même quitter en toute hâte la pièce où elles se trouvaient 

et se sauver sur le palier en appelant du secours. Les 

voisins se sont empressés d'accourir à leurs cris, et ce 

n'est qu'au bout de quelques instants qu'on a pu entrer 

dans la chambre, où l'on a trouvé Mme G... de M... éten-

due sans vie, ayant le corps entièrement carbonisé, au 

milieu des débris fumants de son fauteuil, qui avait été 

également brûlé. 

— En vertu du droit que la loi lui confère, la Compa-

gnie du Palais de l'Industrie vient de faire saisir diverses 

reproductions de vues de ce monument publiées sans son 

autorisation. 

DÉPARTEMENTS. 

MACOS. — A l'audience du mardi 16 janvier, à Mâcon, 

une question assez curieuse, assez piquante, était plaidée 

avec esprit. Il s'agissait de savoir si des objets tels que 

bijoux, robes, etc., donnés en vue du mariage, pouvaient 

être réclamés par le jeune homme qui avait rompu avec 

la jeune fille, et si des dommages-intérêts pouvaient être 

alloués à la jeune fille , à raison de l'inexécution du 

mariage. 

Le Tribdnal a décidé que les cadeaux faits en vue du 

mariage, et ne paraissant pas être d'une grande valeur, 

qui pourraient être en la possession de la jeune fille, lui 

resteraient à litre de dédommagement. 

L'ex-futur a été condamné aux dépens. 

52149, 52231, 53348, 54102, 54704, 55786, 57560 

57903, 60957, 62266, 63296, 64075, 64965, 66826» 

69496, 69755, 71583. 
Ces actions recevront, outre le dividende du 2 e semes-

tre 1854, fixé à 37 fr. 50 cent, par action, 500 fr. en nu-

méraire, et seront échangées contre des actions de jouis-

sance, nominatives ou au porteur, conférant les mêmes 

droits que les actions non amorties et donnant droit au 

dividende au-delà de i'intérêt à 5 pour 100. 
Le remboursement et l'échange des titres s'effectueront 

au siège de la Compagnie, rue d'Amsterdam, n" 11, de 

10 heures à 3 heures, à dater du 5 février 1855. 

Le secrétaire de la Compagnie, 
Adolphe THIBAUDEAU. 

so/o 

Bonne de Paris da $ Février 1855. 

D Au oorop'Unt, 
Finaourant — 

Au domptant, D* 

Fin oonrant, — 

68 
68 

— .— Hausse « 
20. — Hausse « 

50 c. 
80 o. 

95 25.— Sans changem. 

95 85.— Hausse « 85 c. 

AU COMPTANT. 

3 OpO j, 22 juin. . .. 
3 OpO (Emprunt).. . . 
— Cert.de 1000 fr. et 

au-dessous 
4 0(0 j. 22 sept 
4 1(2 0(0 j. 22 mars. 
4 1(2 0(0 de 1852.. 
4 1(2 0(0 (Emprunt). 
— Cer». de 1000 fr. et 

au-dessous 
Act. de la Banque.. . 
Crédit foncier 
Société gén. mobil... 
Comptoir national. . 

FONDS ÉTRANGERS 

Napl.(C. Rotsch.). 

68 

95 25 

2990 — 
510 — 
797 50 

1060 — 

150 — 

FONDS DE LA VILLE , ETC. 

Oblig. de la Ville... 
| Emp. 25 millions. . , 
| Emp. 50 millions.. . 
| Rente de la Ville. . , 
j Obligat. de la Seine . 
I Caisse hypothécaire. 
| Palais de l'Industrie. 

i Quatre canaux 
j Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES 

| H.-Fourn. de Monc. 
) Mines de la Loire. . . 

570 — | H.-Fourn. d'Herser. 
I Tissus de lin Maberl. 
I Lin Cohin. 

35 

Emp. Piém. 185Ô.. 84 50 | Comptoir Bonnard. . 101 — 
Rome, 5 OpO 82 — | Docks-Napoléon 195 30 

A TERME. 

3 0(0 
3 0(0 (Emprunt) 
4 1(2 0(0 1852 
4 1(2 0(0 (Emprunt). 

1" PlUB Plus Dern. 

Cours. haut. bas. cours.! 

67 40 67 60 "oT25 67 40 

— — 95 83 „ — 

CHEMINS DE FEU COTES AU PARQUET. 

Saint-Germain 777 50 | 
Paris a. Orléans 1200 -
Paris à Rouen 1085 -
Rouen au Havre .... 575 -
Nord 855 -
Chemin de t'Eat 815 -
Paris à Lyon 1050 -
Lyon à la Méditerr. . 910 -
Lyon à Genève 545 ■ 
Ouest 675 -

ParisàCaenetCherb. 565 —-
Midi 60b — 
Gr. central def pance. 573 75 
Dijon à Besançon. . — — 
Dieppe et Fécpr.ip... 351 25 
Bordeaux à la Teste.. 240 — 
Strasbourg à Bàlé . . . 4 

Paris à Sceaux — — 
Versailles 'r. g.). .. . — — 
Central-Suisse — *-

AU RÉDACTEUR. 

Monsieur, 
Je me reprocherais d'abuser de votre extrême obligeance 

pour un intérêt qui m'est personnel , si cet intérêt, par l'in-
tervention de votre important journal, ne touchait de la ma-
nière la plus directe à ma considération. 

Dans, le numéro de ce jour de la Gazette des Tribunaux, 
je lis deux lettres : l'une de M. Ponsard, l'autre de M. Alla-
roche; -toutes deux à l'occasion du référé dont vous avez 
parlé. 

M. Ponsard, se réduisant à la position de prête-nom, se 
hâte, par respect pour son caractère d'auteur, de rejeter la 
responsabilité de l'action judiciaire sur le prêteur réel, M. 
Altaioche. Toutefois, M. Ponsard prétend se dégager même 
des considérations qui l'ont déterminé à prêter son nom, en 
se les déclarant étrangères. 

J'ai tenu et je tiens encore à établir l'origine du prêt de 
2,000 francs, qui n'a eu lieu que pour racheter mon congé de 

Bruxelles, et continuer les représentations de l'Honneur et 
l'Argent. Le titre en fait foi. Les effets de l'obligeance de.M. 
Ponsard ne lui étaient donc pas étrangers, pu squ'ils retour-
naient à son profit. 

Quant à M. Altaroche, dans un pareil débat, jene puis accep-
ter de sà part aucune insinuation : rien, dans ma situation, 
vis à vis du directeur de l'Odéon» qui pût gêner l'action eu 
garantie. 

Ce qu'il importe, Monsieur le rédacteur, c'est que, dans cette 
affaire, il reste à chacun tous ses droits : au prêteur et au 
prête-nom, leurs droits de reprise ; et à moi, ma considéra-
tion. 

Agréez, Monsieur, l'assurance de mes sentiments les plus 
distingués, 

AD. LATERP.IÈKE. 

2 février 1855. 

CHEMIN DE FEU DE PARIS A ROUEN. 

MM. les actionnaires sont prévenus qu'il a été procédé, 

le 31 janvier 1855, en assemblée générale, au tirHge au 

son de soixante-et-une actions de la compagnie à rem-

bourser pour l'amortissement du capital social. * 

Les actions dont les noa suivent ont été désignées par le 

sort : 132, 922, 1836, 2263, 2705, 5410, 6052, 6979, 

8398,, 9130, 9604, 12884, 13/94, 14543, 14870, 15119, 

15645, 16675, 17927, 18199, 19151, 19252, 20331, 

•21948, 22052, 22371, 23369, 23439, 25371, 25497, 

26504, 27667, 28776, 31034, 33651, 38820, 41038, 

43393, 44440, 45598, 47522, 48315, 49911, 50757, 

THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Samedi, 3e représentation 
de Gli Arabi nelle Gallie, opéra en 4 actes, de Pacini. Mmes Bo-
sio, Borghi-Mamo, MM. Baucardé et Gassier rempliront les 

principaux rôles. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE .— Aujourd'hui samedi, le Muletier de 
Tolède, opéra-comique en 3 actes, dont Marie Cabel remplit 
le principal rôle avec un talent et un succès immenses. 

— VARIÉTÉS. — Le Diable, 2 actes, par Arnal, Numa, Le-
elère et M 11" Virginie Duclay ; les Amours d'un serpent, 2 
actes, par Lassagne et MmfS Boisgontier et Deshayes, et Au 
coin du feu, par Cachardi et MIle Cara Fitz-James. Ce char-
mant spectacle attire la foule. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Aujourd'hui samedi, M. Bouffé 
jouera pour la dernière fois et sans remise le Gamin de Paris 
et Pauvre Jacques. — Demain dimanche, Jane Osborn et Ida-
lia, M 1»' Flora Fabbri devant prendre tous les cinq jours un 

repos indispensable. 

— AMBIGU. — La reprise de Trente Ans ou la Vie d'un 
Joueur, joué par Frédéric Lemaître, fera époque dans les an-
nales de l'Ambigu-Comique ; on loue des loges quatre à cinq 
jours à l'avance. 

— Aujourd'hui samedi, septième bal masqué à l'Opéra. L'or-
chestre, composé de 200 artistes, sera dirigé par M. Strauss, 
chef d'orchestre des bals de l'Empereur. 

— SALLE VALENTINO. — Les bals masqués donnés dans' la 
Salle Valentino, obtiennent un vrai succès d'enthousiasme. 
Antony Lamothe dirige l'orchestre. Aujourd'hui, samedi, sep-,, 
tième bal de nuit, paré et masqué. Les portes ouvriront à onzs 
heures et la fêle se prolongera jusqu'à six heures du matin. 

— ROBERT HOUDIN. — Grâce à l'habileté du célèbre Hamil-
ton, l'affluence du public continue à assurer la vogue de ce 
charmant théâtre. Tous les dimanches deux représentations : 
la première à deux heures, et la deuxième à huit heures. 

— THÉÂTRE DES JEUNES ÉLÈVES. — Demain samedi, spec-
tacle des plus variés et des plus amusants. Première représen-
tation de la Petite folle, deux autres pièces et une nouvelle 
fantasmagorie, par M. Comte. 

SPECTACLES DU 3 FEVRIER, j 

OPÉBA. — 

THÉATBE-FRABÇAIS — La Dot, les Demoiselles de St-Cyr.' 
OPÉRA COMIQUE. — Les Noces de Jeannette, le Torreador. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Gli Arabi nelle Galle. 

ODÉON. — Plaideurs, Donnez aux Pauvres. 
THÉÂTRE LYRIQUE. — Le Muletier de Tolède. 
VAUDEVILLE. — Les Parisiens. 
VARIÉTBS .— Au coin du feu, le Diable, Amours d'un Serpent, 
GYMNASE. — Ceinture dorée. 
PALAIS-ROYAL. — Binettes contemporaines. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Jane Osborn, Idalia. 
AMBIGU. — Trente ans. 
GAITÉ. — Le Masque de poix. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Les Conquêtes d'Afrique. 
COMTE. — Rats, 2 Landais, Jonas, Fantasmagorie. 
FOLIES. — Représentation extraordinaire. 

D;LASSKME«S. — La Dame, Voilà c'qui vient d'paraître. 
BEAUMARCHAIS. — Belâdie. 
LUXEMBOURG. — Cuup de Fusil, Antinous, Pion, Mère. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous bis jours' 
RoBEitT-IlouaiN (boulevard des Italiens, 8J. — Tous les soirs 

à huit heures. 
DIORAMA DE L'ETOILE (avenue des Cli. Elysées, 73). — Tous les 

jours, Bataille de Marengo el Bombardement d'Odessa. 

Ventes immobilières. 

AM1CI DES CtiÉES, 

c,,, DEUX MAISONS. 
e de M< CUACiuv, avoiié à Paris, rue de 

Vetiip 1. Lléry, 21. 
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Mise à prix : 
J ,000 fr. 

S'adresser : 
1° Audit M" CHACiOT ; 

2° A M« Poup iuel, avoué, rue de Cléry, 5 ; 
3° A M* Berge, notaire, rue Saint Martin, 333; 
•4° A M" Liudet, notaire, rue de La Harpe, 49. 

, (3968) 

MAISONS ET PIÈCES DE TERRE. 
Elude de M' OKI.IiSSAB», avoue & Paris, 

place Danpliine, 12, successeur de M' Culmet. 
Vente au Halais-de Justice, à Paris, le mercredi 

14 février 1855, d,.
 : 

i' Une HAtNo.H sise à Genlilly, rue Dufaui, 

Sur la mise à prix de 8,000 fr. 
i" Une MAISON sise à Arcueil, rue de la Fon-

taine. 

Sur la mise à prix de i 500 fr 
3° Et deux PIECES Ï»K T13B1M3. 

S'adresser ; 
1° A ME DEIJKWMAH», avoué ; 
2° A M' Colmet, notaire, rue Mouttnartre,' 18. 

(4009) 

MAISOOTTËRRAI^. 
Elude de W MESTAYEB, avoué à Paris, rue 

des Moulins, 10. 
Vente sur licitalion, lo samedi 24 février 1855, 
D'une MAISON avec grand 'l'KUMAlN y 

aliénant, sis a Paris, passade Saulnier, 16, d'un»; 
contenance totale de 631 mètres 60 cent, environ. 

Mise à prix : 90,000 fr. 
Revenu susceptible d'une grande augmentation, 

10,450 fr. 
S'adivsser : 
1° Audit M* MBSTAÏKB ; , 

2" A M-' Delafosse, avons, rue Neuve-des-Petits-
Cliamps, 79 ; 

3° M e Guidou , avoué , rue Neuve-des-Petits-
Champs, 66; 

4° A M" Halphen, notaire, rue de la Chaussée-

d'Antin, 08. (4020) 

mma ET ÉTUDES DE umm, 

à Paris, rue du Faubourg-Si-Denis, 
illlllkJUH 91, uvec 14 glaces, à vendre après 
deces, eii exéeuiion de dispositions testamentaires 
(même sur une seule eut hère), en la chambre des 
notaires de Paris, par M° ËM.1ÉK, l'un d'eux, le 
11! lévrier 1855, à midi. 

Revenu : 7,220 fr. 
Mise à prix : 90,000 fr. ' 

Locations au taux de 1847, susceptibles d'une 
grande augmentation. 

S adresser audit M' KSXÉE, boulevard Saint-
Martin, 45. (3973) 

HOTEL DDAI D'ORSAY, 
Adjudication sur licitalion entre majeurs, en la 

chambre des notaires, à Paris, par le ministère 
de ■» DIH.OIX et BAUlflEB, le mardi 
27 lévrier 1855, à midi, 

D'en grand BOTEE en parfait élat de répara-
tion et do dfcoration, situé à Paris, quai d Orsay, 
15ell7. 

Mise à Prix: ' 300,000 fr. 
Une seule enchère adjugera. 
S'adresser pour les renseignements : 
A W BECEOEX, notaire, rue de Choiscul, 

16, dépositaire du cahier des charges; 
Et à M* BAEDIKB, notaire, rue Caumàr-

lin, 29. 
Ou ne pourra visiter l'hôtel qu'avec un permis 

de l'un des deux notaires. (3960)* 

y 
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TERRAINS À AUTEIIL 
A vendre par adjudication (même suc une seule 

enchère), en la chambre des notaires de Paris, 
par JI" ODCLOUX, l'un d'eux, le mardi 27 
lévrier 1855, à midi, . 

Huit lots de TEBBACrVS à Auteuil, situés sur j 
la rue des Planchettes et sur la rue projetée per-
cée entre ce te dernière et celle de la Fontaine. 

Lots. Contenances. M. à prix. 
1" lot. (au fond). 1,612 m. 12,0u0fr. 
Chacun des 2% 3% 4e , 

825m.env. 7,000 fr. 

PARIS A ROUEN. 

a", 6°, 7 e lots. 
8" lot" (à l'angle des 

deux ruesj 
20,000 fr. 1,659 m. 

S'adresser pour les renseignement 

1° Andit M< BïBjCEOES, notaire, rue de 
Choiseul, 16 ; *>- ± 

2° Et au propriétaire, rue Sainte-Anne, 51 bis. 

(4026)* 

Chemin 

«le fer tle 

MM. les actionnaires sont prévenus que le divi-
dende du deuxième semestre 1851, fixé par l'as 
semblée générale du 31 janvier 1855 à 37 fr. 50 
cent, par action, est payable à dater du 5 février 
Courant, à la caise de la Compagnie, rue d'Ams-
terdam, 11 , de dix heures à trois heures, sur pré-
sentation de-» titres. 

Le secrétaire de la Compagnie, 
. Adolphe T HIBAUDEAU . (13313) 

de frocs, dont le siège est à Paris, rue des Prê-
cheurs, 11, et à Lisieux, rue do la Chaussée, 24, 
sont invités à se réunir en la salle du greffe du 
Tribunal de commerce de celle dernière ville, lf, 
7 lévrier prochain, à midi, pour être consultes sur 
la composition de l'état des créanciers^ et sur le 
choix des syndics définitifs. (13310) 

Paix. 
(13308) 

SOCIETE DE SAINTE-BARBE. 
L'assemblée générale annuelle des membres de 

la société aura lieu au siège do la société, à Ste 
Barbe, place du Panthéon, lo mercredi 14 février 
1853, à sept heures el demie précises du soir. 

(13309) 

AVIS Mil. les créanciers de la société Rocquos, 
De.-vallées el C", marchands de draps et 

i vendre. 40,000 fr., hôlel de 30 n"
5
 rapi.ortanl 

il Ï5i>,000 E.i bén., 10,000 f.
;
 b.u raton té d< p<» 

prier; loy., 12,0001'. M Pérard,53, r. Montmart". 

(13318) 

I INVENTEURS CAPITALISTES. 
Un membre de la société des arts en Angleterre 

ayant des offices à Paris et à Londres, appuyé par 
des capitalistes influents de l'Angleterre, acceptera 
telles inventions et affaires industrielles qu'il ju-
gera avantageuses, et placera les capitaux dans les 
chemins de fer. H est chargé de la vente d'une 
part dans deux inventions brevetées en Angleterre, 

en France, en Belgique cl autres pays, reconnues 
d'un avantage universel et rendant aux actionnai-
res 100 pour 100 de leur capital. S'adresser h M. 
M. S. A. aux soins de M. Dowling, 17, rue de la 

Un jeu ic hom'uieayuul 
déjà servi, demande à 

remplacer. S'ad. r. d
ts

3 Couronnes, 47,à M. Borderit. 

(13315) 

DES RENTES, 

UL;LGIIÉTKY ,2. 

MAISON MEUBLÉE ï&JiS 
fr.; 10 n

0
' et appartements; prix, 14,000 fr. 

BOULANGERIE T' m^ h-"-' s -"s 
lieue; prix, 21,500 fr. 

cuit 2 sacs 3 (4 ; ban 

DES 

'«-'ECHÉÎÏja 

(133io^l 

in joli CHOIX 8SJ3 l-ir»-»,^ 

\ xmvfAi coniiËRci; d. i» ft. 

iiude de M. Desgranges, r. iY de, P"-Cha
Ctl

'K 

033147' * 

CIIAUEEE-PIEDS ^EAo, 

MANTRAUX . LAItCHEK .r. desFosa's -MontT* 

piston m ressort, tu n'exige m lilasse "n cuir-ÏV* "S 
dits. Auu.maisou A. PETIT, inv. des Cly?<,p,

 r 0
'| (f'iï 

 " ' ' fnn'" ■ 

TROISIÈME SÉBIE. 
Ce recueil, le seul qui paraisse DEUX fois par mois, ontient le succès le plus éclatant. Les trois premiers numéros de l'annnée conlienncnt : la véritable Fée des Enfants, pnr MËRY ; le Tré. 

soi;' par P.-L. JACOB (Bibliophile) ; le Ilaut-de-chausse, par J. JANIN ; la Goutte d'eau, par EM. DESCHAMPS ; la Trompette perdue, par L. GOZL.YN ; la Corbeille, par ROGER DU BEAUVOIR ; fe, 

Etrennes de Gustave', par M"

10

 DESBORDES-VALMORE ; la Chanson du Jour de- l'An (paroles et musique), par PIERRE DUPONT ; Modes d'enfants, par CAMILLE MAUPIN ; la Poudre de Peiiinpi
n

p;
n par ALPHONSE DUCHESNE ; une Légende, par AMÉDÉÉ ROLLAND ; le Musée de l'Enfance , Rébus illustres, etc. — Prochainement:^ Fleurs qui marchent; du Temps que les Bétes parlaient 

(grande comédie enfantine), et les Aventures de Luc-Loup -Cloud en Afrique, etc. 

Le ëS^URIVAX UICS ENFiUVrS parait le 1
er

 et le 15 de chaque mois par livx-aisons de 32 pages grand in-8°. La collcclion forme par an deux magnifiques volumes de 400 pages du. 

cun , enrichis de plus de 300 dessins à lcau-forle et gravures sur bois, cuivre et acier, dans lV texte et hors texte. — Prix de l'abonnement: PARIS, 8 francs; DÉPARTEMENT»" jl© francs. 

On fs ^lïoi&oe chez les libraires, mtx Messageries ou directement en envoyant on mandat sur la poste ©u m\ h®m à vue au directeur du 

IMES rue nTotre-:DAme-d€8-Tlctofref'
9
 16, à Pari* 

••»B»M«5«t.J<»>» 4s»le des Aete» de Société mmt «»ll$aiolre dans la OA18TII »B3 SBSJaUMAUX, ESi DROIT et I© JOCBMAI, GrêrVKBAH. B'AFFICHEf. 
A.vîm asax créanciers. 

M. Gezeron, demeuranl à Paris, 
rue de Beaulie, 20, el M. Remdi-
vilie, jurisconsulte, demeuranl à 
Paris, rue Noire - Dame- de- Naza-
reth, 7o, nommés commissaires a 
l'exécution du concordat obtenu 
par MM. GILLOT et T1SS1EU, mar-
chands de bois à la «are d'Ivry, 
quai tic la Gare, 52, invitent MM. 
les créanciers qui ne se sont point 
fait admettre régulièrement au 
passif à produire leurs titres enlre 
les mains de M. Bemoiville dans la 
huitaine, & peine de n'êlre paseom-
pnsdans 1a i-Op -rlilion A faire de 
l'actif abandonné. 

E. REMOIVILLE , (13311) 

VEK' 
Uiï'IUK. 

Sur la place de La YiUcltp. 
Le i février. 

Consistant en tables, pendules, 
chaises, canapé, eic. (4027) 

Sur la place dea Batignolles. 
Le 4 février, 

consistant en bureaux, tables, 
glace, tableau?:, sociétaire, elc. 

JOeSKÏ'K». 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le viugt-
neul janvier mil huit cent cinquan-
te-cinq, portant cette mention : 
Bureau des actes sous seings pri-
ves, enregistré à Paris te premier 
février mil huit cent cinqitanle-
cinq, loiio 29, verso, case 7, reçu 
cinq lianes cinquante centimes, 
décime compris, signé, t'oramey, 

Enlre M.Louis ftOCHUT, vétéri-
naire, et M. Benoît UIN, demeurant 
tous deux a Paris, rue de Proven-
ce, 64, 

Il a été extrait ce qui suit : , 
La société formée enlre les par-

ties, pour l'exploitation .d'un fonds 
de maréchalerie vétérinaire, pour 
dix-huit années, et sous la raison 
ROCHUT et GIN, suivant acte pas-
sé devant W Démanche, qui en a 
gardé la minute, et sou collègue, 
nolaires à Paris, le cinq janvier 
mil huit cent cinquante-trois, en-
registre, est dissoute à partir dudil 
jour vingt-neuf janvier mil huit 
cent cinquante-cinq. M. Ko ihut csl 
nommé' liquidateur avec les pou-
voirs les plus étendus. 
. Pour extrait. (583) 

Par jugement du Tribunal decom-
merce de la Seine, rendu conlra-
dictoirement entre' les parties te 
dix-neuf janvier mil huit cent cin-
quante-cinq, la sociélé ayant existé 
enlre le sieur Joseph - Antoine 
BOYER, horloger, et madame Eli-
sabeth CONSClENCK.veuve du sieur 
JANNOT, demeurant tous deux à 
Pans, roc de liivoli, 23, pour le 
commerce d'horlogerie , dont lo 
siège ci ait également a Paris, rue 
dellivoii, 23, a élé déclarée nulle 
comme n'ayant pas été revelue des 
Formalités voulues par ia lui, el, 
attendu qu'il y a eu sociélé de l'ait, 
ledit Tribunal a renvoyé les par-
ties a se faire juger par des arbi-
tres-juges. 

Pour extrait ; 

F. LEHAIÏRE , rue Coq-Héron, 8. 

 (578) 

D'un acte sous seing privé, fait 
double a Paris te vingt-six janvier 
mil huit cent cinquanle-eiiiq, en-
registré à Paris le vingt-neuf du 
même mois, folio 6, reelo, case 6, 
par l'ommey qai a reçu cinq francs 
cinquante centimes, 

Entre madame Anne-Marie-Mar-
guerite ROSLET, sans profession, 
veuve de M. Jean IU0. demeurant 
a Paris, galerie de Valois-, 144 (Pa-
lais-Royal;, et M. Michel-Edouard 
UAU, bijoutier, demeurant à Paris, 
mêmes galerie et numéro, tous 
deux soussignés, 

11 a été extrait ce qui suit : 
Article i«. La société en nom 

collectif, sous la raison sociale 
DAU et Mis, formée entre les sous-
signés, pour l'exploitation d'un 
fonds rie bijouterie, silué a P111 is, 
Palais-Royal, galerie de Valois, 141, 

ai x termes (l'un acte pa^sé devant 
M" Dessaignes et son collègue, no-
lai; es à Paris, le vingt-deux niai 
mil huit cent quarante-neuf, est et 
demeure dissoute à parlir de ce 
jour. 

Article 2. M. Dau est nommé li-
quidateur de celle société avec les 
pouvoirs les plus élendus. 

Pour extrait : 
Signé : Veuve DACTE. DAU . (585) 

D'un acte sous seings privés, en 
date du ironie janvier mil huit cent 
cinquante-cinq, enregistré à Paris 
le premier février mil huit cent 
cinquante-cinq, folio 21, recto, re-
çu cinq francs cinquante centimes, 
Sixième compris, pour triple, si 
gné Pommey, 

A élé extrait ce qui suit : 
Une sociélé pour le commerce en 

îjros des vins el eaux-de-vie a été 
lormée pour cinq ans, commen 
Saut le jour dudit acle, 

Entre MM. Pierre SELL1E jeune, 
négociant, rue Cardinet, 18, a Bali-
gnoltes-Monceaux, et Jean LIKT, 
ancien négociant, rue Saint-Louis, 
31, même, ville, associés en nom 
collectif, d'une part, et un associé 
commanditaire, d'autre part. 

La raison de commerce et la si 
gnature sociales sont SELL1É ieu 
ne el LIET-

La sociélé, dont le siège sera à 
Batignolles - Monceaux, sera gérée 
par les deux associés en- nom col-
lectif, qui auront chacun la signa-
ture sociale. 

M. Sellié jeune a déclaré apporter 
douze mille francs; M. Liet n'ap-
porle que sa clientèle. Le eom-
mandilaire a tpurni ou fournira, 
avant le premier avril prochain, 
dix mille francs avec faculté d'éle-
ver sa mise jusqu'à trente mille 
francs; il n'entrera dans les pertes 
que pour le tiers de la quotité frac-
liénuaire qu'il a dans les béné' 
lices. 

Pour extrait ion forme : 
Signé -. SELLIÉ jeune et LIET. 

(584) 

D'un acte sous seing privé, en 
date du dix-neuf janvier mil huit 
cent cinquante-cinq, 

11 appert que la société en com-
roandile, souslaraison socialeTho-
mas DELL1SSE el C, est dissoilte, 
et M. Thomas nommé liquidateur 
sous la surveillance de deux acliqn- 1 et C' 

Mires. i
 s

° Q
ue

 M. Bergondi ferait l'ap 
, [port à la société du permis d'ex-i 

D'un procès-verbal de délibéra-
tion de l'assemblée générale des 
actionnaires de la sociélé des mines 
de Cluchclier et Ranchels, convo-
qués êxtraordlnarrement le vingt-
sept décembre mil huit cent cin-
quante-quatre, enregistré, duquel 
procès-verbal un extrait a élé dé-
posé pour minute à M« Saint Jean, 
notaire à Paris, soussigné, le quin-
ze janvier mil huit cent cinquante-
cinq, 

11 appert que les statuts de ladite 
société, formée, suivant acle sous 
seings privés, en date du neuf no-
vembre mil huit cent cinquanle 
deux, enregistré, et déposé pour 
minute à M« Saint-Jean, notaire à 
Paris, le onz« décembre mit huit 
cent cinquante-deux, ont subi di-
verses modifications, et notamment 
celles suivantes : 

11 a été dit en celle délibération : 
1» Que M. Charles BERGONDI se-

rait el deviendrait membre de la 
sociélé en acquiesçant, par aelequi 
serait passé devant M» Saint-Jean, 
notaire à Paris, tant à l'acte déjà 
existan.1 qu'à la délibération dont 
est extrait; 

2° Que M. Charles Bergondi serait 
associé commanditaire; 

3° Que ladite sociélé aurait aussi 
pour objet, à compter du jour de 
l'adhésion de M. Bergondi, l'exploi 
talion des mines de cuivre, matiè-
res premières et matières brutes 
qui pourraient se trouver sur la 
commune de Saint-Martin-de-Lan-
losca, et notamment au quartier 
dè'Salazès ■ 

Que cette société aurait encore, 
mais éventuellement, pour objet 
l'exploitation de toules les conces-
sions qui viendraient à être ulté-
rieurement accordées à M Ber-
gondi dans le périmètre des con-
cessions susmentionnées ou des 
superficies extérieures, mais limi 
Irophes avec ledit périmètre, que 
tes nouvelles coneesssions soient 
territoriales ou qu'elles s'appli-
quent à des gîtes métallifères, et. 
par suite, elle embrAsssrail, pour 
ce cas, tous les travaux de mise en 
rapport et tous les actes de jouis-
sance, de disposition el d'aliéna-
tion que ces concessions de terres 
et de mines pourraient comporter; 

4" Que la sociélé existerait sous 
la dénomination deSalezèsde Val-
diblora etllora; 

Que la raison sociale serait, à 
compter du jour de l'adhésion de 
Charles Bergondi, Emile REBOUL 

ploralioh des mines de cuivre sur 
la cemmune de Sainl-Mar(in-dc-
Lautosca, et notamment au quar-
tier de Salezès; 

De tous les minerais déjà extraits 
il qui peuvent se trouver sur le car-
reau des mines.; 

„Q' ie - de plus, il déclarerait Taire 
immédiatement apport, sauf l'é-
ventualité de l'oblenlion, de la con-
cession des mines de Saiezès, qu'il 
était en voie de demander, el de 
l'obtention des nouvelles conces-
sions de tous nouveaux gîtes mé-
tallifères qui lui seraient concédés 
dans l'avenir dans le périmètre 
des concessions primitives ou at-
tenant au périmètre d'une manière 
contiguë, c'est-à-dire comme con-
cession limitrophe; 

6° Que les six mille, actions ac 
cordées à il. Adrien G1LLY, négo-
ciant à Nice, par l'acte de sociélé 
en représentation de la valeur de 
ses apporta seraient remplacées 
par six mille actions nouvelles,, 
qui seraient délivrées en échange; 

7° Qu'en considération de son 
appori, il ét ait attribué à W. Bér-
gonditout ee qui ' resterait dispo-
nible sur deux mille cent actions 
libérées, de cent francs chacune, 
du numéro six mille un au numéro 
huit millecent inclusivement, après 
prélèvement de ce qui serait em-
ployé pour rémunération aux in-
génieurs et pour lous autres be-
soins de la société; 

Que les actions attribuées à M. 
Bergondi représenteraient la valeur 
des apports ci-dessus mentiounés, 
y compris les déboursés effectués, 
soit avances par lui faites depuis 
l'origine jusqu'à ce jour en travaux 
et dépenses diverses, qui ne sonl 
pas remboursables et pour lesquel-
les ta sociélé se, substitue à èe der-
nier et qu'elle n'a pas à lui rem-
bourser ; 

Que les neuf cents actions sui-
vantes, du numéro huit mille cenl 
au numéro neuf mille inclusive-
ment, seraient attribuées aux ac-
tionnaires actuels de la société en 
remplacement des intérèls affé-
rents aux années mil huit cent cin 
quante- trois et mil huit cent cin-
quante-qualre; quec.es neuf cents 
actions seraient distribuées sur le 
pied de dix pour cent, c'est-à-dire 
que chaque porteur de dix action 
aurait droit à une action nou-
velle; 

Que les intérêts commenceraient 
à courir du premier janvier mil 
huit cent cinquante-cinq; 

Que les neuf cent mille francs 
formant le complément du capital 
social seraient représentés par neuf 
mille actions nouvelles de cent 
francs ctxraue ; 

Qu'à cet effet , les douze mille pro 
messes d'actions déjà, émises, sur 
lesquelles il n'a encoro élé versé 
qu'un quart, c'est-à-dire vingt-cinq 
francs par action, seraient échan-
gées contre trois mille actions rie 
cent francs chaque entièrement li-
bérées; qu'en conséquence, il se 
rait délivré une action libérée île 
cent francs à raison de qua're des 
promesses d'actions dont il vient 
d'être parlé; 

Que ces trois mille, aclions porte-
raient les numéros neuf mille un 
douze mille inclusivement , 

Quant aux six mille aclions res-
tant, q#elles seraient divisées en 
deux séries de trois mille chaque 
pour fonds de roulement et exploi-
tation de l'entreprise ; 

Que ces deux séries seraient émi-
ses successivement par le gérant, 
avec l'assentiment du conseil de 
surveillance, et après avis inséré 
dans les journaux mentionnés sous 
l'article 33 de9 statuts; 

Que les actions ne pourraient 
èlre émises au-dessous du pair. 

Que quelque soit le eoursdes ac-
tions aux époques d'émission, les 
actionnaires actuels de la sociélé 
auraient droit de les souscrire uu 
pair, mais seulement pendant uu 
délai de quinze jours après l'an-
nonce qui en serait faite dans les 
journaux; 

8° Que le montant des actionsse-
rait versé à Paris, au siège delà 
société ; 

9° Que le gérant ne pourrait alié-
ner, hypothéquer tout ou partie 
de l'avoir immobilier de la société, 
ni emprunter au-delà d'une somme 
de cent cinquante mille francs, 
sans autorisation préalable de 
l'assemblée générale convoquée cx-
traorilinairement à ret effet; 

ie° Que les effets de ladite déli-
bération seraient subordonnés à 
l'adhésion de M. Bergondi, el ne 
deviendraient délinilifs qu'a partir 
du jour où celte adhésion aurait 
lieu de la manière susindiquée. 

D'un acle reçu par M«Sainl-Jcan, 
notaire à Paris, soussigné, le vingt-
deux janvier mil Km! centeinquan-
le-cinq, enregistré, 

Il appert : 
Que M. Jcan-Bémy LAUOtSSAYU, 

receveur de- rentes, demeurant à 
Paris, rue Montmartre, 174, man-
dataire de M. Charles BERGONDI, 
employé comptable, demeurant à 
la Bollina-v'aldiblora(éla's Sardes), 
suivant procuration pasfée devant 
M« Borelli, notaire à Saint-Mariiu-
Lanlosqua, le treize décembre mil 
huit cent cinquanlc-qualrc , dont 
le brevet original, dûment légalisé, 
est. annexé à la minute de l'acle dont 
est extrait, 

A déclaré approuver et ratifier^ 
dans tout leur contenu : 

1» Un acle sous signatures pri-
vées, en date, à Marseille, du neuf 
novembre mil huit cent ciiiquante-
deux, déposé pour minute audit M* 
Saint-Jean, par acte qu'il en a 
dressé le onze décembre suivant, 
contenant rbs statuts d'une société \ 
formée à Paris, sous la uénomina 
tion de, Compagnie des mines de 
Cluchclier et Ranchels ; 

0 L'acle de dépôt dont il vient 
d'être parlé, contenant constitu-
tion définitive de ladite. sociélé , 

.• Ella délibération de l'assem-
blée générale des actionnaires de la 
société dont il s'agit, convoquée cx-
traordinairemenl le vingt-sept dé-
cembre mil huit cent cinqua-tile-
qualre, dont extrait précède, con-
tenant différentes mocliliealions 
aux slatuls de ladite sociélé, 

En conséquence,. M. Lahoussaye 
audit nom a déclaré acquiescer, 
pour M. Bergondi, auxdils actes el 
délibérations, aux charges et con-
ditions y renfermées, accepter , 
confirmer, et réitérer entant que 
de besoin : 

1° L'adjonction de M. Bergondi à 
la société susindiquée, comme as-
socié conimandiiairé ; 

2° L'apport, par M. Bergondi, sus-
indiqué; 

3° lit l'attribution faite à M. Ber 
gondi, comme rétribution de son 
apport aussi susindlqué. 

M. Louis- Antoine-Mathicu-Emile 
REBOUL, gérant de ladite sociélé, 
demeuranl à Paris, rue Saint-Geor-
ges, 29, est inlervcnu audit aete el 
a accepté la ratilication qu'il con-
tient. 

De la procuration ci-daîsys datée 
ét énoncée, 

U apperl : 
Que M. Bergondi a donné a M 

Lahoussaye entre autres pouvoirs 
ceuxder 

Vendre, céder et transférer, dans 
la forme, aux prix, charges, clau-
ses el .conditions, et à telles per-
sonnes que le mandataire aviserait, 
notamment à toule sociélé déjà ex-
istante pour l'exploitation des mi-
nes, soil le permis déjà existant 
accordé à M. Bergondi, pour l'ex-
ploitation des mines de cuivre sur 
la commune de Saint-Martin-dc-
Lantosqua, et notamment au quar-
tier de Salzôs, soit les privilèges 
qui pourraient èlre accordés à M 
Bergondi pour l'exploitation des-
dites mines, vendre aussi les mi-
nerais extraits ou à extraire jus-
qu'au jour de la négociation ; 

Si le mandataire le juge conve 
nable, créer toute ' société pour 
l'exploitation desdites mines, ou 
faire l'apport, soit du permis d'ex-
ploitation, soit du privilège d'ex-
ploitation dans toute autre société 
déjà existante; 

faire lesdites vente, société ou 
apport, soit conditionnellement, 
soit définitivement, en fixer 'e prix, 
recevoir en paiement toules actions 
libérées, en stipuler le nombre, en 
donner quittance. 

Aux effets ci-dessus passer et si-
gner tous contrats de vente ou de 
sociélé, dans la formequi conviern-
rirait au mandataire; concourir à 
toute moditicalion de société, n'y 
engager le mandant que comme 
associécommandilaiie ; approuver 
la nomination ou la continuation 
de tout gérant, stipuler toutes clau-
ses el condilions, élire domicile, 
substituer el faire ce que les cir-
constances exigeraient. 

Pour eitrait : 
Signé : SAINT- J EAN. (579) 

risée, et M. Louis-Adolphe GOBIN, 
employé, el dame Maria-Rosalie 
MEAUX, son épouse, de lui autori-
sée, demeurant tous à Paris, rue 
Sailli-Denis, 261, 

Ont ixposé que, suivant jugement 
du Tribunal de commerce de la 
Seine, en date (lu vingt-cinq jan-
vier mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré, il a élé ordonné queies-
flils sieurs el dames Badoureau et 
Gobin (tous quatre associés pour 
la fabrication de papier et apprêts 
poIlT Heurs, sous la raison sociale 
GOB1N-MEAUX et C'), serait ni te-
nus de supprimer le nom deMeaux 
de celte raison sociale. 

En conséquence, les soussignés 
ont déclaré que leur sociélé conti-
nuerait de subsister à l'avenir sous 
la raison sociale GOBIN et C«. ' 

Pour, exlrait : 
Signé : BADOUREAU, 

F« H ADOUREAI], née Gom>', 
GoniN, 
F« GoiiiN,nécMEAVjX. 

M ARQUANT, 

rue Saint-Louis, 41, au Marais. 
(580) 

Suivant acte sous signalures pri-
vées, fait quadruple à Paris, le deux 
février œil huit cent cinquante-
cinq, portant cette mention : En-
registré à Paris, le deux février mil 
huit cent cinquante-cinq, folio 47 
rtclo, case 1, reçu cinq francs cin-
quante centimes, dixième compris; 
signé : Pomm«v, 

M. Joseph -Viclor BADOUREAU, 
employé, et dame Félicie-Joséphi-
ne GOBIN, son épouse, de lui auto-

Elmle de M" DELEUZE, successeur 
de M« Eugène Lefebvre, agréé, 
m, me Montmartre. 
D'un acte sous seings privés, fait 

double à Paris le vingt-neuf jan-
vier mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré, intervenu entre M. Jo-
seph M ORTIE , négocianl, demeu-
rant à Paris, rue Neuve-iles-Pelils-
Champs, 36, et M. Emile DAVIDS 
lits, négociant, demeurant à Paris, 
rue de l'Echiquier. 16, 

Appert : 
La société formée enlre les sus-

nommés, suivant ocle privé, fail 
double à Paris le dix-huit juillet 
mil huit cent cinquante -quatre, 
enregistré, en noms collectifs, pour 
dix années, à partir du jour de 
l'acte, ayant pour objet l'établisse-
ment d'un commerce de chemises 
d'hommes et d'une spécialité d'ar-
ticles confectionnés pour enfants, 
sous la raison sociale MORT1É el 
Emile DAVIDS, avec siège social 
Paris, rue Neuve - des - Petits 
Champ», 36, a élé dissoule, nonobs-
tant son terme prévu, à compter 
du jour de l'acte exlrait ; il a élé 
stipulé que la liquidation sérail 
faite en commun au siège social. 

Pour exlrait : 
Sigué: DELEUZE . (581.) 

Les soussignés, M. Auguste-Wil-
liam SCHULGEN, demeurant àDus 
seldorf-sur-Rliin, et Mi Guillaume 
SGHWAN, demeurant à Paris, 25, 
rue Saint-Sulpice, se sont réunis 
aujourd'hui pour former une mai 
son de commerce en objets d'arl, 
sous la raison : SCHULGEN et 
SCHWAN. 

L'établissement sera domicilié 
25, rue Saint-Sulpicc, à Paris. La 
durée du contrat de société est fixée 
jusqu'au premier avril mil huit 
cenl soixante-cinq. Chaque associé 
aura là signature commerciale. 

Paris, le vingi-deux janvier mil 
huit cent cinquanle-cinq. 

- Auguste- William SCHULGES. 

Guillaume SCHWAK . (582) 

sembh es les faillites, MM, les créan-
ciers : 

NOMINATIONS JOE SïNDÏCS. 

Du sieur BONNEFOY (Pierre), 
nid de bois et de charbons ■ à Vau-
girard, bnul. de Sèvres, 57, le 8 fé-
vrier à 10 heures (N° 12169 du gr.); 

Du sieur LASCOUX (Léonard), 
matin: scieur de long, impasse de 
la Grosse-Tête, 4, le 9 février a 10 
heures t [2 (N° 11593 du gr.); 

Pour assister à l'asfemblCe dans la* 
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant, sur la composition de 
l'étal des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux sUndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adressos, 
alin d'élro convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De, la société PETIT et C«, exploi-
tation de nouvelles machines ty-
pographiques, rue des Martyrs, 27, 
le sieur J.-B. Petil, géranl, 'le 8 fé-
vrier à il heures (N« 10232 du gr.); 

Du sieur J.-B. PETIT , rue des 
Marlyrs, 27, personncllemenl.le 8 
février à u heures (N" io «2 du 

Delà dame veuve LAMBERT (Clé-
mentine - Marie- Joséphine Lam-
bert, veuve du sieur Lambert), né-
gociante, en confeetion, rue Vivien-
11e, 17, le 8 février à 9 heures (S* 
1 asti i du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
aenee de M. le iuge-commisst>.ire, aux 
vérification el affirmation de leurs 
créances : 

N OTA . Il est nécessaire que. les 
créanciers convoqués pour les vé-
rillcalion et affirmation de leurs 
créances remettent préalablcmenl 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DE VILLEDEUIL, négo-
cianl, rue Notre-D uiie-de-Lorelte, 
14, le â février à 9 heures (N° 11664 
du gr.); 

Du sieur DUMAS DE POLART 
(Charles- Joseph-Aimé), négociant, 
rue Laruchefoucault, 24, le 7 fé-
vrier à 3 heures (N° 11 676 du gr.); 

Pour entendre te rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou; s'il y a lieu, s'entendre déclara 
en état d'union, et, dans ce dernier 
eus , é.lre immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou da rem-
placement des syndics. 

N OTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

TRIBUNAL DE GOMMIBCE 

AVIS. 

Les oréaneiers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

F tUllte*. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du i" FÉV . 1855, gui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Des sieurs GUAVET et C«, négo-
ciants, rue d'Enghien, 25; nomme 
M. Caillebolte juge - commissaire, 
et M. Leeomte, rue de la Michodie-
re, 5, syndic provisoire (N° 12183 
du gr.). 

Du sieur BERHA (Joseph), sali-
neur de papiers, rne Sl-Sauveur, 
6; nomme M. Grellou juge-com-
missaire, et M. Huet, rue Cadet, 6, 
syndic provisoire (N« 12184 du 
gr.). 

CONVOCATIONS DE CRSANCIBKS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-

Du sieur LEFEVRE jeune dit DU • 
BOUR (Antoine-Nicolas, fab. de 
nécessaires, rue S! - Martin, 213, 
enlre les mains de M. Sergent, rue 
itossini, 10, syndic de la faillite (N° 
12|49 du gr.)j 

Du sieur N1EL (Jacques), mil de 
nouveautés à Monlrouge, roule 
d'Orléans, 10, enlre les main3 de 
M. Cramppl, rue Si-Marc, 6, syndic 
de la faillite (N° 12102 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de là loi du 28 mai 1831, être procédé 
d la vérification des eréanee* , qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai, 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composanl l'u-
nion de la failli le du sieur Gi;U-
MEL (Nicolas-Alexis), md de vins, 
ayant demeuré rue Montmartre, 
10, et demeurant actuellement rue 
Mandar, n. 13, sont invités à se 
rendre le 7 février à 3 heures 1res 
précises, au palais du Tribunal de 
couuiierce, salle des assemblées des 
faillites,pour,conformémeni à l'art 
537 du Code decommerco, entendn 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis su.r l'excusabilité diiXailli. 

N OTA . Les créanciers^ le- failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N« 10923 du gr.). 

AFFIRMATIONS AP11ÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
FlttNlS (Jean - Jacques), tailleur, 
rue. Saint-Honore, n. 223, en re-
tard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se 
rendre le 6 février à 11 heures, au 
palais du Tribunal de commerce-, 
salle ordinaire des assemblées , 
pour, sous la présidence de M. le 
.pige-commissaire, procéder à la vé-
ritication el à l'atlirniaiion de, leurs 
dites créances (N" 7412 du gr.). 

merce de ta Seine, du 18 janv. îsit 
lequel homologue le concordai pu! 
sé le 5 .du même mois, entre k 
sieur MEN'ARD (Jean-Louis), M. 
cier, rue Richelieu, 13, 'dm 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur iif-nar.ûi parsa 

créanciers, de 70 p. 100 sur Ij rms-
tant de. leurs créances. 

Les 30 p. 100 îinu remis, pavj-
bles :5 p. 100 quinze jours api« 
la reddition de compte, 5 p. moun 
an après l'homologation, et 5 p. 
100 d'année en année, jusqu'au 
paiement intégral desdits 30 p. 1» 
(N° U913 du gr.). 

Concordat BESNARD. 
x Jugement du Tribun.il de et* 
merce de la Seine, du C8 janv. ,111, 
lequel homologua te . eoncurd» 1 

passé le 5 du même mois, entre» 
sieur BESNARI) (Gabdel), nid lai-
tier à La Chapcllc-Sl-Dcnis, rite des 
Couronnes, 49, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Besuani, paria 

créanciers, de 85 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 15 p. 100 non remis, payahlei 
en cinq ans, par cinquième d'an-
née en année, pour le premiet 
paiement avoir lieu le 5 j -invitr 
1855 (N° 11952 du gr.). 

HOMOLOGATION DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat BRETEAU. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 12 janv. 1855, 
lequel homologue le concordai, pas-
sé le 2 déc. 1854, entre ie sieur 
lin ETE AU (Pierre-Stanislas) , auc. 
gérant de la sociélé, des ouvriers 
en voitures, à La Villetie, il et 16, 

et demeurant à La Chapelle-St-De-
nis, rue des Poissonniers, 50, et ses 
créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise au sieur Rreteau, par ses 

créanciers, de 90 p. 100 surle mon-
Les créanciers et le failli peuvenl S tant de leurs créances 

prendre au greffe, communication 
du rapporl des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur RANÇON, anc. limona-
dier, rue du Roi-rie-Sicile, 17, de-
meurant rue SI l.ouis-au-Marais, 
45, le 8 février à u» heures (N»ii995 
du gr.); 

Uu sieur BENOIT jeune (Probas), 
md de vins à Belleville, boul. delà 
Chopinelte, 34, le 8 février à 10 
heures (N° 11467 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat propose par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser d la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et allirmés ou 
qui se seront, fait relever de ]

a
 dé-

chéance. 

Les créanciers et le failli peuvenl 
prendre au greffe communicalion 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

SOM< invités d produire, dans te dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes g réclam-r, MM. 
les créanciers : 

De la sociélé CAMUSET frères 
(Théophile et Etienne-Nestor), né-
gociants en dentelles, rue Tltéve-
not, 26, enlre les mains de M. Plu-
zansli, rue Ste-Anne, 22, syndic 
de la faillite (JV° 12172 du gr.); 

Du sieur FENCI (Joseph), ayant 
tenu maison meublée, avenue des 
Champs-Elysées. 75, actuellement 
employé, demeurant rue Riche-
lieu, 87, enlre les mains de M. Ser-

r cm-'. r^, Uos8inU 10 - syndic delà 
lailhte(N" 12143 du gr.;, 

Les to p. 100 non remis, paya-
bles en dix- huit mois, par tiers de 
six en six mois, à parlir du jour du 
eoncordat (N° 11505 dugr.). 

Concordat THIBAUDEAU. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du njanv. 1855, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le, ?8 déc. 1854, enlre les créan-
ciers de la sociélé THIBAUDEAU et 
Ç«, pour l'exploilalion du théâtre 
du Vaudeville, ceux du sieur Thi-
baudeau, négociant, rue Breda, 15, 
personnellement, et ledit sieur Thi-
baudeau. 

Condilions sommaires. 
Remise au sieur Thibaudeau, par 

ses créanciers, de 90 p. 100 sur le 
uiontant de leurs créances. 

Les 10 p. 100 non remis, payables 
en trois ans, par tiers d'année en 
année, pour le premier paiement 
avoir lieu le i" janvier 1856 (N° 

U7i2 du gr.\ 

Concordat FORT1ER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 18 janv. 1855, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 27 déc. 1854 , entre le sieur 
FORT1ER (Auguste), charcutier, 
rue Mouffelard; 113, et ses créan-
ciers. 

Condilions sommaires. 
Remise au sieur Fortier, par ses 

créanciers, de 50 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 50 p. 100 non remis, paya-
bles en cinq ans, par cinquième 
d'année en année, à partir du jour 
du concordat. 

En cas de vente de son fonds de 
commerce, exigibilité immédiate 
des dividendes (N" U953 du gr.). 

.Concordat MENABD. 

Jugement du Tribunal de com-

Concordat HAYARD-LEFOUUON'. 

Jugement du Tribunal -de com-
merce de la Seine, du i6jatn. USi. 

IcqueHiomologue le concordat pas-
sé le 22 liée. 1854, entre le si*' 
HAVARD- 1.EFOCU.ON (Joseph), 
fab. de chaudronnerie, rue lîichal, 
33, ayant fail le commerce sous la 
raison Ilavard-Lefoullon père il 
tils, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Havard-LellMS-

Ion, par ses créanciers, dciop-lW 
sur ie moulant de leurs créance* 

Les 30 p. 100 non remis, paya-
bles : 

7 i [2 p. 100 qualre mois aP tC! 

l'homologation. 
7 1 [2 p. 100 le 30 avril 1856. 
7 1|2 p. 100 'le 30 juillet 1857. 
7 i |2 p. 100 le 30 octobre i8-i8-
Mme Havard-Lefoullon, catm»» 

lu paiement des dividendes pro-

mis (N° 11777 du gr.). 

ASSEMBLEES DU 3 FÉV. l» i5 ' 

Méi-igot, construc-U1X HEURES 1 [2 

leur de -bateaux, clèl. 
MIDI : Dlle Leheup, mile de R0» 

veaulés, conc. 
"•• i.aruy, 

Kal.n, broc»n 
acier, id' 

nés, cour,. 
TROIS HEURES : Dlle Lardy, nide £ 

1110 les, clôt, 
tour, conc. — Roux, 

Uécè» et I3ihii»»*»
,u

"'"' 

r.-MlleBaWri.;] Du 31 janvier. — mu •><"-- g
a

t 
ans, rue de Chaillot, U». -

 |s! veuve Davy, 65 ans, rueSt-M»"' 
13. - M. Caïllel, 53 ans ,»veuiMJ, 
Champs-Elysées, 77. -."'"'J «1. 
Druisi, 52 ans, rue Sl-HonM**, 
-Mine la marquise da Haub-
ans, rue de la Ville-l'Evêque, «• 
M. Burt, 27 ans, rue du r> ='

 }i noré, 128 —M. de Massigna 
ans, rue de Ponlhteu, i- ~ ',

rf
, 

Bonnet, 69 ans, rue Mon niai' 

161. - Mlle Gratlard, 2» f j.j jl 
Laffltte, 1. - Mine Dombrowe^ 
uns, avenue Trudaine, 27. ^ j, 

veuve Delrieu, 83 ans, rue _ 
Michodière, 18. — M Berraud ujy 
serline, 54 an#, rue Bleue, '

 T ut
. 

Budinger, 82 ans, rue de u»
 de

, 
d'Auvergne, 40. - M ie ij 
Borght, 46 ans, rue dclaMicn»«| ru* 
re, 7. — M. Deschamps, >' ^..Ur, 
Montmartre, 47. - Mme Guin _ 
57 ans, rue de l'Aiguillerie,

 rue 
Mme veuve Chezy, 76 a»'. „ 
Croix-des-Pelits - Champs ,

 fg
. 

Mme Dugray, 42 ans, rue u.
 ti 

St-Denis ,4. - Mme veuve L'a _ 
76 ans, rue des Gravilher».

 is
. 

M. Lelouzé, 69 ans, rue des
 6

, 
Couronnes, 52. — M- uuin»

 MB
ie 

ans, passage Rasfour, s -
r

 .
cn

\ef 
Poulverelle, 29 ans, rue J»

 JIlS
, 

St-Lazare, 23. - M. Bergas, ^ 
rue deMontreuil, 111. — ,;',,», ioS-
magne, 62 ans, rue Sl-Ant°'?*g 
- Mme Boulanger, '

5
,
a

"^.,,|fille' 
Bac, 42. —Mme Pavel de Com 
25 ans, rue de Madame, .

 22
.--

Dcnial, 20 ans, place MauD > :
 v

;
p
,-

MmeBainbaux, 63 ans, rue. 
tor, 18. ^—■ 

Le gérant, 

BAUOO<I1,< ' fcurt .kistr* à Paris, le Février 185S, 
Reçu deux francs vingt centimes, IHPHIMKKIK DE A» MJÏOf, KOtt NEU Vf3-I)ES-*àTHUKIRS, 18. 

Pour légalisation de la sMunatur* A CiivoT. 
l-s inurfi da **' arroadiaseineut, 


